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                  PREFÈTE DE L'ORNE      

Arrêté : examen du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers 2021 

 

 

 

 

 

ARRÊTÉ 
 

 

La Préfète  

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

 

Vu  Le décret du 28 août 2000 modifié par le décret du 25 juin 2010 N° 2010-698 relatif à la formation des jeunes 

sapeurs-pompiers et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers, 

 

Vu  L’arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de Jeunes Sapeurs-Pompiers 

 

Vu  L’arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers ; 

- Référentiel de formation des Jeunes Sapeurs-Pompiers annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015 ; 

- Référentiel d’évaluation de la formation des Jeunes Sapeur-Pompiers annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015 ; 

 

 

Sur  Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1 : Un examen du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est organisé à la Direction Départementale des 

Services d’Incendie et de Secours de l’Orne, 12 rue Philippe LEBON à ALENCON, les vendredi 29, 

samedi 30 octobre et samedi 6 novembre 2021. 

 
ARTICLE 2 : Pour être admis à se présenter aux épreuves du brevet les candidats doivent : 

 

 être dans l’année civile de leurs 16 ans et jusqu’au 31 décembre de l’année de leurs dix-huit ans, 

 fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport établi par un médecin 

de sapeurs-pompiers habilité,  

 être présentés par l’Union Départementale de sapeurs-pompiers affiliée à la FNSPF ou par 

l’association des jeunes sapeurs-pompiers à laquelle ils appartiennent,  

 être en possession de l’autorisation des parents ou des personnes investies de l’autorité 

parentale. 

 

 

SFS N°478/SDI/MR/IL 

Adjudant Mikaël RAHAIN 

Tel. : 02.33.81.35.58 
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ARTICLE 3 : Les membres du jury seront nominativement désignés sur proposition de Monsieur le Directeur des 

Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 
 

Le jury sera constitué de la façon suivante : 

 
 Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental des Services d’Incendie et de 

Secours ou un officier le représentant, président de jury. 

 Le Médecin-Chef du Service Départemental d’Incendie et de Secours ou son représentant. 

 Le Directeur Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations ou son 

représentant. 

 Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers 

ou son représentant. 

 Adjudant-chef Dominique MAUDOIGT, Président de l’Association Départementale des Jeunes 

Sapeurs-Pompiers, 

 Lieutenant Franck FOLLIOT, Officier de Sapeurs-Pompiers Professionnels. 

 Commandant Eric GUAIS, Officier de Sapeurs-Pompiers Volontaires. 

 Adjudant-chef Bruno GERARD, Animateur de section de jeunes sapeurs-pompiers. 

 Adjudant Mikaël RAHAIN, Conseiller des Activités Physiques et Sportives (EAP3) 

 
Il pourra s’adjoindre en tant que de besoin des examinateurs qui participeront aux délibérations avec 

voix consultatives. 

 

ARTICLE 4 : Les candidats seront convoqués individuellement. Le secrétariat est assuré par la Direction 

Départementale des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne. 

 

ARTICLE 5 : La formation au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers est sanctionnée par un contrôle des 

connaissances constitué des épreuves suivantes : 

 

 Evaluation du module prompt secours ; 

 Deux épreuves écrites sous forme d’un questionnaire portant l’une sur l’incendie et l’autre sur 

les opérations diverses ; 

 4 épreuves pratiques portant sur la mise en œuvre : 

- De l’Appareil Respiratoire Isolant ; 

- Du Lot de Sauvetage et Protection Contre les Chutes et des échelles à main ; 

- Des établissements en binôme et de l’utilisation des lances ; 

- Des matériels d’opérations diverses 

 

 

 4 épreuves sportives : 

- Une épreuve aquatique de sauvegarde individuelle 

- Une épreuve spécifique : PSSP 

- Une épreuve d’endurance cardio-respiratoire 

- Une épreuve d’évaluation de la force des membres supérieurs 

 

 

Les modalités d’organisation et de validation de ces épreuves sont précisées dans le référentiel 

d’évaluation annexé à l’arrêté du 8 octobre 2015. 

 

 
ARTICLE 6 : Tout candidat admis reçoit une attestation de réussite délivrée par le Directeur Départemental des Services 

d’Incendie et de Secours. 
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ARTICLE 7 :  En cas d’échec lors des évaluations, constaté par le jury compétent, le jeune sapeur-pompier est autorisé 

à se présenter une fois aux épreuves non réussies, dans un délai de douze mois, sans dépasser l’âge 

limite. En cas de nouvel échec, le jeune sapeur-pompier devra repasser la formation correspondant à 

cette épreuve et représenter les épreuves avant l’âge limite. 

 

 

ARTICLE 8 : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Caen peut 

être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois à compter de 

sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

ARTICLE 9 : Le Directeur de Cabinet, le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours de l’Orne, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture et du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 

l’Orne. 

 

 

 
Alençon, le 3 mars 2022 

 

 

 

 
   Signé : Françoise TAHERI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Arrêté portant fixation du taux des indemnités horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires 

 

 
ARRÊTE 

 
PORTANT FIXATION DU TAUX DES INDEMNITES HORAIRES 

ALLOUEES AUX SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

 

SRH/ N°897 SDI/ML 

 

 

Le Président du Conseil d’Administration 

du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment l’article L 723-9,  

 

VU  le décret n° 2012-492 du 16 avril 2012 modifié relatif aux indemnités horaires des sapeurs-

pompiers volontaires, 

 

VU l’arrêté du 9 juin 2021 fixant le montant de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers 

volontaires, 

 

VU  la délibération du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

en date du 23 mars 2000, 
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…/… 

 

 

 
ARRÊTE 

 
 

Article 1 Le taux des indemnités horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires pour les interventions 

est fixé comme suit : 

 

 

 Tarif Jour       
 Tarif nuit          

(22h →7 h)

Tarif dimanche 

et jour férié

Officiers 12,15 €               24,30 €               18,23 €           

Sous-officiers 9,79 €                 19,58 €               14,69 €           

Caporaux 8,67 €                 17,34 €               13,01 €           

Sapeurs 8,08 €                 16,16 €               12,12 €            
 

 

Article 2 Ces nouveaux tarifs sont applicables à dater du 1er juillet 2021. 

 

Article 3 Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours. 

 

 

Alençon, le 17 juin 2021 

 
 

Pour le Président du Conseil d’Administration du SDIS 

et par délégation, 

Le Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours, 

 

 

 

Signé : Colonel Dominique PORTENARD. 
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Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Dominique PORTENARD – DDSIS  
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Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Laurent MARTING  
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

SEANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 
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EXTRAIT 
Approbation des procès-verbaux  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD 

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX DE 

LA SEANCE DU 27 MAI 2021 
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M. Christophe de BALORRE, Président, ouvre la séance du Conseil d’Administration. Il 

présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 15 juin 

2021 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 27 mai 2021, à 

l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

Le Président du CASDIS de l’Orn 

 

 

 

  

Christophe de BALORRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

APPROBATION DES PROCES-VERBAUX 

DE LA SEANCE DU 27 MAI 2021 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°1 : installation du bureau, élection des 3 vice-présidents, et du 5ème membre du bureau  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD  

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°1 

INSTALLATION DU BUREAU,  

ELECTION DES 3 VICE-PRESIDENTS ET DU  

5ème MEMBRE DU BUREAU 
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En application de l’article L1424-24-2 du code général des collectivités territoriales, les 

représentants du département sont élus au scrutin de liste à un tour par le conseil départemental 

en son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. 

 

 L’article L.1424-27 du CGCT précise la composition du bureau du conseil d’administration qui 

comprend le président, trois vice-présidents et, le cas échéant, un membre supplémentaire. Le 

nombre maximum de membres du bureau est donc limité à 5. 

 

 La composition du bureau est fixée lors de la première réunion suivant chaque renouvellement 

du conseil d’administration du SDIS.  

 

 Il convient dès lors de fixer la composition du bureau du conseil d’administration et de procéder 

à l’élection de ses membres. 

 

 S’agissant de sa composition, il vous est proposé de maintenir à 5 le nombre des membres du 

bureau soit : 

➢ le Président 

➢ 3 Vice-présidents 

➢ 1 membre supplémentaire. 

 

 En ce qui concerne l’élection des membres du bureau autre que le président, ceux-ci sont élus 

parmi les membres du conseil d’administration ayant voix délibérative à la majorité absolue de 

ces derniers.  

 

 Si cette élection n’est pas acquise lors des deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un 

troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des suffrages exprimés. En cas 

de partage égal des voix, l’élection est acquise au bénéfice de l’âge. 

  

 

 

  

INSTALLATION DU BUREAU,  

ELECTION DES 3 VICE-PRESIDENTS ET DU  

5ème MEMBRE DU BUREAU 
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Le Président du CASDIS de l’Orne, 

 

  

  

Christophe de BALORRE. 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la composition du 

bureau proposé à savoir : 

➢ le Président 

➢ 3 Vice-présidents 

➢ 1 membre supplémentaire. 
 

Ont été proclamés élus au 1er tour du scrutin à l’unanimité des membres présents : 

1er Vice-Président du Conseil d’Administration du SDIS :  

Monsieur Laurent MARTING 

➢ SUFFRAGES EXPRIMES :  10 

➢ Pour : 10 

➢ Blancs / nuls : 0 

 

2ème Vice-Présidente du Conseil d’Administration du SDIS :  

Madame Anick BRUNEAU 

➢ SUFFRAGES EXPRIMES :  10 

➢ Pour : 10 

➢ Blancs / nuls : 0 

  

3ème Vice-Président du Conseil d’Administration du SDIS :  

Monsieur Joaquim PUEYO 

➢ SUFFRAGES EXPRIMES :  10 

➢ Pour : 10 

➢ Blancs / nuls : 0 

  

Membre du Bureau du SDIS :  

Monsieur Jean-Claude LENOIR 
 

➢ SUFFRAGES EXPRIMES :  10 

➢ Pour : 10 

➢ Blancs / nuls : 0 
 

 

D
E

C
IS

IO
N

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 21 

EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°2 : désignation des membres aux sein des différentes commissions  du SDIS  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD  

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°2 

DESIGNATION DES MEMBRES  

AU SEIN DES DIFFERENTES COMMISSIONS DU SDIS 
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A l’issue du renouvellement des membres du CASDIS, il est nécessaire de procéder à la 

désignation des membres des différentes commissions du SDIS, représentant l’administration. 

 Ces commissions concernent le Comité Technique des Sapeurs-Pompiers Professionnels (CT), 

la Commission Administrative Paritaire des Sapeurs-pompiers Professionnels (CAP), le Comité 

d’Hygiène et Sécurité (CHS), le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers 

Volontaires (CCDSPV), la Commission d’Appel d’Offre (CAO), la commission de réforme ainsi 

que le comité des œuvres sociales et le CNAS. 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le Comité Technique des personnels du SDIS (CT) 

 

Titulaires  

M. Christophe de BALORRE, Président - Représenté par M. Laurent MARTING en cas d’empêchement. 

M. Jean-Vincent DU LAC 

Mme Agnès LAIGRE 

Colonel Dominique PORTENARD 

Lieutenant-colonel Thierry FOLTZER 

 

Suppléants 

DESIGNATION DES MEMBRES  

AU SEIN DES DIFFERENTES COMMISSIONS 

DU SDIS 
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PROPOSITION DE 

DESIGNATION DES MEMBRES AU SEIN DES DIFFERENTES 

INSTANCES ET COMMISSIONS DU SDIS 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité la 

composition des différentes instances et commissions du SDIS de l’Orne et 

autorisent le Président à prendre les arrêtés correspondants. 
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M. Jean-Claude LENOIR 

M. Pierre CHATELLIER 

Colonel Sébastien PLANCHON 

Commandant Loïc JOURDAN 

  

Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires (CCDSPV) 

 

Titulaires  

MM. Christophe de BALORRE, Président - Représenté par M. Laurent MARTING en cas d’empêchement. 

M. Jean-Vincent DU LAC 

Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU  

M. Gérard LURÇON 

Colonel Dominique PORTENARD 

Lieutenant-colonel Thierry FOLTZER 

 

Suppléants 

M. Jean-Claude LENOIR 

M. Pierre CHATELLIER 

Mme Sophie DOUVRY 

M. Claude DUVAL 

Colonel Sébastien PLANCHON 

Commandant Ulrich DELANDRE 

 

La Commission Administrative Paritaire des SPP non officiers (CAP) 

 

Titulaires  

M. Christophe de BALORRE, Président - Représenté par M. Laurent MARTING en cas d’empêchement. 

M. Jean-Vincent DU LAC 

Mme Agnès LAIGRE 

M. Pierre CHATELLIER 

 

Suppléants 

M. Claude DUVAL 

M. Sébastien LEROUX 

Mme Sylvie SERAIS 

 

Le Comité d’Hygiène, Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) 

 

Titulaires  

M. Laurent MARTING, Président 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD 

 

Suppléants 

Mme Agnès LAIGRE 

M. Claude DUVAL 

Colonel Sébastien PLANCHON 
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La Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

 

Titulaires  

M. Christophe de BALORRE, Président représenté par M. Laurent MARTING 

M. Gérard LURÇON 

M. Pierre CHATELLIER 

M. Jean-Vincent DU LAC 

M. Claude DUVAL 

Mme Anick BRUNEAU 

 

Suppléants 

M. Jean-Claude LENOIR 

M. Jean GRIMBERT 

M. Michel GENOIS 

M. Christian BAILLIF 

M. Joaquim PUEYO 

  

La Commission de Réforme - Représentants de l’administration pour les SPP 

 

Titulaires  

M. Laurent MARTING 

Mme Anick BRUNEAU 

 

Suppléants 

Mme Agnès LAIGRE  

M. Pierre CHATELLIER 

Mme Béatrice METAYER 

M. Michel GENOIS 

 

La Commission de Réforme - Représentants de l’administration pour les SPV 

 

Titulaire 

Colonel Dominique PORTENARD 

M. Laurent MARTING 

 

Suppléants 

Colonel Sébastien PLANCHON 

M. Pierre CHATELLIER 

  

Le Comité des Œuvres Sociales du SDIS et du CNAS 

 

Titulaire 

M. Joaquim PUEYO  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°3 : délégation de compétences et de signature accordées au Président, aux Vice-Présidents et au bureau  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD 

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

DELEGATIONS DE COMPETENCES ET DE SIGNATURE ACCORDEES AU 

PRESIDENT, AUX VICE-PRESIDENTS ET AU BUREAU 
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Le Conseil d’Administration ayant été partiellement renouvelé, notre instance doit à 

nouveau se prononcer sur les délégations accordées au bureau et au Président du Conseil 

d’Administration. 

 

Au titre de la commande publique  

L’article L. 1424-30 du code général des collectivités territoriales précise que le 

président du conseil d’administration peut passer les marchés au nom de l’établissement. « À ce 

titre, il peut être chargé de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services pouvant être 

passés selon une procédure adaptée ».  

Dans ce cadre, il est proposé d’accorder au Président du conseil d’administration les 

délégations suivantes : 

Pour les marchés à procédure adaptée 

➢ La préparation, l’attribution, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés publics pouvant être passés selon une procédure adaptée, ainsi que toute décision 

concernant leurs avenants ou modifications dès lors que les crédits sont inscrits au budget.  

 

Pour les procédures négociées sans publicité ni mise en concurrence préalables 

➢ La préparation, l’attribution, la passation, l’exécution et le règlement des 

marchés publics pouvant être passés selon une procédure la procédure négociée sans publicité ni 

mise en concurrence préalables et dont la valeur estimée hors taxe est inférieure au seuil défini 

par décret, ainsi que toute décision concernant leurs avenants ou modifications dès lors que les 

crédits sont inscrits au budget.  

 

Afin de prendre en compte les contraintes liées à l’organisation d’un conseil 

d’administration dans un délai court, il est proposé de donner délégation au bureau pour 

attribuer les marchés à procédure formalisée et passer toute décision concernant leurs 

avenants ou modifications dès lors que les crédits sont inscrits au budget. Cette délégation serait 

mise en œuvre dans l’hypothèse où un conseil d’administration ne se réunirait pas dans un délai 

raisonnable afin d’être réactif notamment dans le cadre de l’attribution d’un marché (ex. : relance 

d’un marché qui n’aurait pas été attribué en amont) ou de l’exécution du marché (avenant, 

résiliation, etc. 

 

 

DELEGATIONS DE COMPETENCES ET DE 

SIGNATURE ACCORDEES AU PRESIDENT, AUX 

VICE-PRESIDENTS ET AU BUREAU  
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Pour les groupements de commande 

Dans une volonté d’optimiser ses achats, le SDIS de l’Orne a rejoint ces dernières 

années plusieurs groupements de commandes avec les SDIS du Grand Ouest qui arrivent 

prochainement à terme (consommables pharmaceutiques, habillement).  

La massification des achats auprès des fournisseurs permettant notamment d’obtenir 

des tarifs préférentiels, il est proposé de renouveler ces différents groupements. 

Toutefois, afin d’être réactif et de saisir les différentes opportunités s’offrant au SDIS 

de l’Orne en matière de groupement de commandes, il est proposé de donner délégation au 

Président du conseil d’administration pour adhérer aux différents groupements de commande et 

accomplir les différentes formalités qui y sont afférentes. 

 

 

Au titre des finances 

Pour la gestion de la dette 

L’article L 1424-30 du code général des collectivités territoriales indique que « le 

président du conseil d’administration peut, par délégation du conseil d’administration, en tout 

ou partie, et pour la durée de son mandat, être chargé de procéder, dans les limites déterminées 

par le conseil d’administration, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 

investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les actes nécessaires ». 

Les limites fixées par notre assemblée quant à la délégation accordée au président du 

conseil d’administration pour la réalisation des emprunts seraient les suivantes : 

➢ structure de la dette - emprunt classé A selon la charte Gissler de bonne conduite 

entre les établissements bancaires et les collectivités : taux fixe simple / taux variable simple / 

échange de taux fixe contre taux variable et inversement / échange de taux structuré contre taux 

variable ou taux fixe (sens unique) / taux variable simple plafonné (cap) ou encadré (tunnel) ; 

➢  indices sous-jacent - emprunt classé 1 selon la charte Gissler et utilisant les 

indices de la zone euro : taux d’échange interbancaire en zone euro (EURIBOR), des taux 

obligataires dans la zone euro, taux du livret A, etc. ; 

➢ montant emprunté : dans la limite des crédits votés annuellement au budget ou 

du programme pluriannuel voté à financer. 

 

Il est laissé au président la liberté du choix : 

➢ du taux (fixe, variable, multi-index) selon les préconisations en matière de 

gestion de la dette au moment de la consultation ; 

➢ de la durée de l’emprunt en fonction des investissements à financer ; 

➢ du profil d’amortissement (linéaire ou progressif). 
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Par ailleurs, il apparaît opportun de donner également délégation au président pour 

toutes les opérations ayant pour objet le réaménagement de la dette actuelle (compactage, 

renégociation, reprofilage, refinancement) afin de profiter des opportunités du marché. 

Pour les demandes de subventions 

Afin de permettre au SDIS de bénéficier des subventions pouvant être allouées aux 

différents projets portés, il convient d’autoriser Monsieur le Président du conseil 

d’administration à solliciter ces dernières auprès des divers organismes pouvant contribuer au 

financement de nos projets. 

 

Au titre de l’administration 

Pour les actes authentiques 

Dans le cadre de la procédure d’acquisition de terrains en vue de la construction de 

nouveaux centres d’incendie et de secours ou de cession en pleine propriété des centres existants, 

il est proposé d’habiliter les vice-présidents à signer les actes authentiques en la forme 

administrative. En effet, sous cette forme, c’est au Président que revient le rôle de « notaire ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du CASDIS de l’Orne, 

 

 
 

  

Christophe de BALORRE. 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité : 

- d’autoriser le Président à procéder à la réalisation des emprunts 

destinés au financement des investissements prévus par le budget 

du SDIS dans les conditions définies ci-dessus ; 

- d’autoriser le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la 

souscription des emprunts et à leur réaménagement éventuel ; 

- d’autoriser le Président à solliciter des subventions dès lors que 

c’est possible et à signer les différentes pièces nécessaires à la 

contractation de ces dernières ainsi que les pièces d’exécution ; 

- d’habiliter les vice-présidents à signer les actes authentiques en la 

forme administrative. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°4 : délégation accordée au Président pour agir en justice lorsque l’urgence le nécessite 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD - Mme Marie-Thérèse de VALLAMBRAS 

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

DELEGATION ACCORDEE AU PRESIDENT POUR AGIR EN JUSTICE LORSQUE 

L’URGENCE LE NECESSITE 
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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne (SDIS) est de plus en 

plus souvent confronté à des actions en justice, qu’il s’agisse de dépôts de plainte avec 

constitution de partie civile par le SDIS à la suite d’agressions de sapeurs-pompiers sur 

intervention ou de recours de compagnies d’assurance ou de sociétés de téléassistance qui 

contestent les facturations qui leur sont adressées par le SDIS. 

Dans ce contexte, le SDIS peut être amené à devoir agir en justice en urgence, sans 

pouvoir attendre la prochaine réunion du Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS). 

 

Deux compétences bien distinctes 

Il convient de distinguer deux compétences bien distinctes : la capacité de représenter 

le SDIS en justice et celle d’ester en justice. 

  La représentation de l’établissement en justice : 

Cette compétence appartient au Président du CASDIS. De fait, l’article L. 1424-30 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que le Président « représente 

l’établissement en justice ». Il s’agit là d’une compétence propre qui lui est attribuée par la loi. 

A ce titre, il n’a donc besoin d’aucune autorisation l’y habilitant. Le dépôt de plainte relève de 

cette compétence de représentation. 

  La capacité à ester en justice : 

Contrairement à la précédente, cette compétence appartient à l’assemblée délibérante de 

l’établissement, laquelle doit autoriser le Président à exercer toute action en justice (tant en 

défense qu’en demande). Cette compétence peut cependant être déléguée par le CASDIS au 

bureau. 

 

Des actions en justice à mener dans des délais contraints 

  Lorsque le SDIS est amené à défendre ses intérêts devant les tribunaux (juridictions 

administratives, civiles, pénales, tant en défense qu’en demande), le CASDIS délègue au 

Président sa compétence, l’autorisant ainsi à agir en justice en son nom. Ce pouvoir doit être 

donné pour chaque affaire. 

Certains dossiers (comparution immédiate, référé précontractuel, constitution de partie civile…) 

nécessitent d’agir en urgence, dans des délais contraints qui ne permettent pas d’attendre le 

prochain CASDIS. Par ailleurs, il ne parait pas raisonnable de réunir le CASDIS en urgence pour 

chaque constitution de partie civile. Or, sans délégation de pouvoir, l’action du Président en 

justice, en qualité de représentant de l’établissement, n’est pas recevable, la qualité pour agir lui 

faisant alors défaut. 

DELEGATION ACCORDEE AU PRESIDENT POUR 

AGIR EN JUSTICE LORSQUE L’URGENCE LE 

NECESSITE 

C
A

S
D

IS
 D

U
 9

 S
E

P
T

E
M

B
R

E
 2

0
2

1
 

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°4
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 31 

Donner au Président la capacité d’agir lorsque l’urgence de la situation le nécessite 

C’est pourquoi, afin de garantir une représentation en justice du SDIS de l’Orne avec la rapidité 

requise, il vous est proposé de déléguer au profit du Président du CASDIS le pouvoir d’ester en 

justice, quelles que soient les procédures et juridictions concernées, tant en défense qu’en 

demande, lorsque l’urgence le requiert, ne permettant pas d’attendre la prochaine réunion du 

CASDIS. Cette démarche permettra notamment au service de se constituer partie civile lors des 

agressions dont lui ou l’un de ses agents pourrait être victime. 

Lorsque cette délégation sera utilisée, un rapport sera présenté au CASDIS suivant pour 

l’informer des actions en justice engagées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du CASDIS de l’Orne, 

  

  

 

  

Christophe de BALORRE 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité : 

 
 d’habiliter le Président du CASDIS à ester en justice lorsque l’urgence le 

justifie et que le pouvoir ainsi exercé a pour but de sauvegarder les intérêts 
du SDIS, quelles que soient les procédures et juridictions concernées, tant en 
défense qu’en demande ; 

 
 d’autoriser le Président à signer toute pièce ou document entrant dans le cadre 

de cette délégation ; 
 
 d’autoriser le Président du CASDIS ou son représentant à fixer les 

rémunérations, à régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

 
 qu’en cas d’absence ou d’empêchement de toute nature du Président du 

CASDIS, d’autoriser le 1er Vice-Président du CASDIS, et en cas d’absence 
ou d’empêchement de ce dernier un autre Vice-Président du CASDIS, à 
exercer ces mêmes compétences, conformément à l’article L1424-30 du 
CGCT. 

   

D
E

C
IS

IO
N

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 32 

EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°5 : convention fixant les modalités d’assistance mutuelle entre le SDIS 61 et les SDIS 14 – 27 – 28 – 50 – 53 – 72  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD 

Commandant Loïc JOURDAN  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°5 

CONVENTION FIXANT LES MODALITES D’ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE LE 

SDIS 61 ET LES SDIS 14 – 27 – 28 – 50 – 53 – 72 
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Lors du Conseil d’Administration du 26 mars 2021, vous avez validé la refonte du règlement 

opérationnel de notre SDIS.  

Dans le cadre de l’assistance mutuelle, les règlements opérationnels des services départementaux 

d’incendie et de secours déterminent la liste des communes défendues par les moyens des SDIS des 

départements limitrophes.  

La révision de notre règlement opérationnel a été l’occasion de revisiter les secteurs d’intervention 

et de retravailler les conventions d’assistance mutuelle avec l’ensemble des départements limitrophes.  

Par ailleurs, des renforts particuliers peuvent également être échangés entre SDIS limitrophes, dans 

le cadre d’opérations courantes, exclusion faite des plans ORSEC et des interventions sur les autoroutes, 

faisant l’objet de dispositions particulières.  

Chaque convention a été rédigée de façon conjointe entre le SDIS de l’Orne et le SDIS limitrophe 

concerné. 

Les modifications ont pour objectifs d’améliorer les délais de réponse lors de la mise en œuvre des 

secours et de simplifier les modalités administratives. Les maires des communes concernés ont été avisées 

et la liste de ces communes est annexée à chaque convention. 

Les projets des différentes conventions sont annexés au présent rapport, à l’exception des 

conventions avec le SDIS d’Eure-et-Loir qui a été signée, conformément à la délibération du CASDIS 

qui s’est réuni le 27 mai dernier, et avec le SDIS de l’Eure, qui souhaite réviser son règlement opérationnel 

au préalable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION FIXANT LES MODALITES 

D’ASSISTANCE MUTUELLE ENTRE LE SDIS 61 ET 

LES SDIS 14 – 27 – 28 – 50 – 53 – 72  
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Le tableau ci-dessous récapitule l’état d’avancement de chaque dossier : 

Département Etat d’avancement du dossier Annexe 

SDIS du Calvados Délibération du CASDIS 14 du 20 mai 2021 reçue 1 

SDIS de l’Eure Le SDIS 27 souhaite réviser son RO avant de revoir la convention / 

SDIS d’Eure et Loir Convention signée / 

SDIS de la Manche Accord de principe, attente du retour du CASDIS 50 2 

SDIS de la Mayenne Accord de principe, attente du retour du CASDIS 53 3 

SDIS de la Sarthe Délibération du CASDIS 72 du 3 juin 2021 reçue 4 
 

 

 

 

 

 

 
 

Le Président du CASDIS de l’Orne, 

 

 

 

Christophe de BALORRE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, décident  à l’unanimité d’autoriser : 

 la finalisation de ces projets de convention avec les Présidents de CASDIS 

respectifs en fonction des différents règlements opérationnels ; 

 la signature de ces conventions dès réception de la validation par les Conseils 

d’Administration des SDIS voisins. 

  

D
E

C
IS

IO
N

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 35 

EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°6 : création d'un poste de sapeur-pompier professionnel au tableau des effectifs 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

Mme Françoise TAHÉRY – Préfète de l’Orne 

Secrétaire de séance : Mme Agnès LAIGRE 

Mme Anick BRUNEAU - M. Pierre CHATELLIER – M. Jean-Vincent du LAC - M. Jean-

Claude LENOIR - Mme Béatrice METAYER - M. Joaquim PUEYO – Mme Sylvie SERAIS – 

Mme Virginie VALTIER 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’UDSP 
 

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL - Capitaine Laurent DELION - 

Adjudant Sébastien KIRIMAT 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

M. Jean GRIMBERT - M. Frédéric LEVEILLE – M. Gérard LURÇON - M. Laurent MARTING 

- Mme Charlène RENARD  

Commandant Loïc JOURDAN  

 

PROCÈS-VERBAL N°6 

CREATION D'UN POSTE 

DE SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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Chaque groupement de notre établissement est administré par un chef de groupement, 

membre du comité de direction. 

Des soucis de santé conduisent un chef de groupement a une absence longue, depuis plus 

d'une année maintenant. Cette situation engendre des difficultés d'encadrement de proximité et 

pourrait perdurer dans le temps, l'agent ayant fait connaître sa volonté à l'issue, de faire valoir 

ses droits à la retraite.  

Afin de permettre au Service Départemental d'Incendie et de Secours d'assurer un 

fonctionnement adéquat, il vous est proposé de créer un poste temporaire afin de permettre le 

recrutement d'un nouveau chef de groupement.  

Ce poste, du grade de commandant, serait créé au tableau des effectifs, à compter du 1er 

octobre 2021. 

L'impact financier est peu significatif puisque le SDIS de l'Orne est assuré pour la prise 

en charge d'une majeure partie de la rémunération des agents se trouvant absents pour un motif 

différent de la maladie ordinaire.  

  

 

 

 

 

 

 

Le Président du CASDIS de l’Orne, 

 

 

 

Christophe de BALORRE 

 

 

 

 

 

 

CREATION D'UN POSTE  

DE SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL  

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité cette 

proposition et décident de créer, à compter du 1er octobre 2021, un poste de 

commandant de sapeurs-pompiers professionnels au tableau des effectifs du 

SDIS de l'Orne. 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS  

SEANCE DU 21 OCTOBRE 2021 
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EXTRAIT 
Approbation des procès-verbaux 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 

 SÉANCE DU 21 octobre 2021 

 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

PROCÈS-VERBAL 
 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE 

LA SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2021 
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M. Christophe de BALORRE, Président, ouvre la séance du Conseil d’Administration. Il 

présente les excuses des membres absents. 

 Aucune observation n’ayant été faite par les membres du Conseil d’Administration, les 

documents reçus par les services de la Préfecture chargés du Contrôle de Légalité le 21 

septembre 2021 sont définitivement adoptés comme procès-verbaux de la réunion du 9 

septembre 2021, à l’unanimité des membres présents. 

  

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

DE LA SÉANCE DU 9 SEPTEMRBE 2021 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°1 : projet d’établissement 2022-2024  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 octobre 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°1 

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2022-2024  

« HORIZON 2024 » 
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Le SDIS de l’Orne dispose depuis de nombreuses années d’un projet d’établissement 

permettant aux élus de piloter le SDIS au travers d’une feuille de route pluriannuelle. 

Ce document directeur fixe le cap de la politique générale de notre établissement public 

en prenant en compte les grandes orientations arrêtées dans le Schéma Départemental d’Analyse et 

de Couverture des Risques (SDACR) 2020-2024 : 

 Fixer des objectifs de qualité de service dans un contexte de budget contraint : 

1. Maîtriser l’activité opérationnelle et la recentrer sur le cœur du métier 

qu’est l’urgence ; 

2. Intervenir en tout point du département dans un délai de 20 minutes pour 

au moins 80 % des secours d’urgence, dans des conditions normales 

d’exercice ; 

3. Prendre le risque mesuré d’une indisponibilité limitée des secours ; 

4. Porter une vigilance accrue sur certains risques particuliers ; 

 S’adapter à l’évolution des risques et du territoire : 

5. Rechercher les conditions de sécurisation de la distribution des secours ; 

6. Développer la coopération interservices, notamment avec les partenaires 

départementaux ; 

 Sensibiliser, informer et prévenir : 

7. Dans l’esprit de la loi de modernisation de la sécurité civile, le SDIS 

s’inscrit dans une démarche d’éducation préventive en préparant les 

citoyens à devenir les premiers acteurs de leur sécurité ; 

8. Le SDIS s’engage dans des actions de prévention et de prévision en se 

positionnant comme conseiller technique auprès des autorités de police. 

 

Le parti a été pris de rédiger un projet d’établissement par périodes de 3 ans : nous avons 

ainsi l’opportunité d’adapter notre politique à mi-parcours pour atteindre nos objectifs en tenant 

compte de l’évolution rapide de notre société.  

Le Conseil d’Administration du SDIS (CASDIS) du 23 avril 2020 a ainsi adopté le 

projet d’établissement pour les années 2020 à 2022. Destiné à adapter notre établissement à la 

complexité du monde d’aujourd’hui et de concilier performance, efficience et valeurs du service 

public, il s’articule autour de quatre piliers : 

 Conduire le SDIS du 21ème siècle sur la voie de la modernité, de la transparence et 

de la performance ; 

 Mettre en œuvre une politique ambitieuse de ressources humaines et accompagner 

le volontariat de demain ; 

 Accompagner la politique de santé et de bien-être en service ; 

 Développer une politique respectueuse de l’environnement, fondée sur un 

développement durable de proximité auprès des services et des unités 

opérationnelles. 

 

PROJET D’ÉTABLISSEMENT 2022-2024 

« HORIZON 2024 » 
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A l’aube de cette nouvelle mandature, tout en restant dans la continuité du projet 

d’établissement en cours, il me parait primordial de prendre en compte les bouleversements qui 

touchent nos territoires de manière particulièrement prégnante depuis quelques mois, qu’il s’agisse 

de la pandémie, des évènements climatiques ou autres mutations sociologiques, pour réaffirmer 

avec force nos ambitions pour le SDIS, en lien avec la politique départementale. 

C’est pourquoi, je vous propose d’adopter le projet « Horizon 2024 » qui vous est 

présenté en annexe. Il recale le projet d’établissement sur les années 2022 à 2024, coïncidant ainsi 

avec l’échéance du SDACR. Ce projet s’articule autour de quatre grandes politiques : 

1. Sécuriser la distribution des secours ; 

2. Recentrer l’activité opérationnelle sur le cœur de métier qu’est l’urgence et préparer 

ses évolutions ; 

3. Construire une réponse adaptée aux risques ; 

4. Développer la qualité de vie au service. 

 

L’enjeu de ce projet d’établissement consiste également à construire une vision 

commune à tous les acteurs du SDIS, qui sera partagée au plus grand nombre. 

Pour une meilleure lisibilité, ces quatre grandes politiques structurent également les 

documents budgétaires qui vous seront présentés. 

Adossé à l’organisation mise en œuvre en 2020 et décliné en objectifs dans le projet de 

service, ce projet d’établissement donne tout son sens à l’action quotidienne des personnels du 

SDIS, qu’ils soient sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires ou personnels administratifs et 

techniques. 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

 

  

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, adoptent à 

l’unanimité, le projet d’établissement 2022-2024 « Horizon 2024 » tel qu’il 

vous est présenté en annexe.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°2 : construction du CIS Mortagne – Modification de l’autorisation de programme  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 octobre 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

PROCÈS-VERBAL N°2 
 

CONSTRUCTION DU CIS DE MORTAGNE  

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 
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Notre conseil d’administration a décidé en 2019 de porter le montant de l’opération 

relative à la construction d’un nouveau CIS1 à Mortagne pour un montant de 2 750 000 €. 

 

Au cours du 1er trimestre 2021, le SDIS a délégué la maîtrise d’ouvrage relative à la 

construction du CIS de Mortagne à l’Office Public de l’Habitat de l’Orne. 

Les dossiers de consultation aux entreprises ont quant à eux été lancés dans le courant 

du mois de septembre. L’attribution des marchés de travaux est prévue dans le courant du dernier 

trimestre 2021, permettant ainsi le paiement des avances aux entreprises en décembre. 

Les crédits de paiement de l’autorisation de programme estimée à 2 750 000 € sont 

ajustés selon l’échéancier suivant : 

  

Les crédits nécessaires sont ajustés à la décision modificative n° 1 pour 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 
1 Centre d’incendie et de secours 

Opérations
Crédits 

antérieurs

Crédits de 

paiement

2021

Crédits de 

paiement

2022

Crédits de 

paiement

2023

Total 

de 

l'opération

Construction d'un CIS à Mortagne 58 200 € 150 000 € 2 250 000 € 291 800 € 2 750 000 €

Total AP 58 200 150 000 2 250 000 291 800 2 750 000

CONSTRUCTION DU CIS DE MORTAGNE 

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité 

d’approuver l’ajustement des crédits de paiement du programme relatif à la 

construction du CIS de Mortagne. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°3 :  acquisition d’engins sur la période 2022-2024 – création de l’autorisation de programme n°57  

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 octobre 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

ACQUISITION D’ENGINS 

SUR LA PERIODE 2022 – 2024 

CRÉATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME N° 57 
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Le SDACR2, approuvé par notre conseil d’administration en octobre 2019, a mis en 

évidence la nécessité de moderniser le parc roulant tout en prenant en compte l’évolution de certains 

risques tels que les inondations, les feux d’espaces naturels et le risque animalier. 

 

À ce titre, le SDIS poursuivra les efforts consentis sur le dernier programme pour : 

- Consolider sa réponse technique face aux risques courants avec notamment le 

rajeunissement des VSAV3 et l’achat d’un VSAV bariatrique en 2022 ; 

- Optimiser le parc en acquérant des FPTSR4 en lieu et place d’un engin pompe et 

d’un VSR5 existant ; 

- Acquérir les outils adéquats à la couverture des nouveaux risques. 

 

L’autorisation de programme 2022 - 2024, estimée à 4 800 000 €, pourrait suivre 

l’échéancier suivant : 

 

 

  

 
2 Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques 
3 Véhicule de secours et d’assistance aux victimes 
4 Fourgon pompe tonne secours routier 
5 Véhicule secours routier 

ACQUISITION D’ENGINS 

SUR LA PERIODE 2022 – 2024 

CRÉATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME N° 57 
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Désignation des véhicules

Crédits de 

paiement 

2022

Crédits de 

paiement 

2023

Crédits de 

paiement 

2024

Total

2022 / 2024

Camions citerne feux de forêts 470 000 € 480 000 € 240 000 € 1 190 000 €

Camions citerne ruraux (moyens) 250 000 € 250 000 €

Fourgons pompe tonne secours routier 550 000 € 280 000 € 560 000 € 1 390 000 €

Véhicules de liaison 15 000 € 30 000 € 30 000 € 75 000 €

Véhicules de liaison divers 60 000 € 60 000 € 60 000 € 180 000 €

Véhicules de liaison hors route 25 000 € 25 000 € 50 000 €

Véhicules de secours et d'assistance aux victimes 425 000 € 400 000 € 400 000 € 1 225 000 €

Véhicule de transport de personnel 30 000 € 30 000 €

Véhicule porte-cellule 140 000 € 140 000 €

Cellule inondations 200 000 € 200 000 €

Van ambulance 70 000 € 70 000 €

Montant total de l'autorisation de programme 1 660 000 € 1 525 000 € 1 615 000 € 4 800 000 €
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Au vu des dernières informations obtenues auprès des fournisseurs, les commandes des 

engins lourds qui pourraient être effectuées à l’issue de notre conseil d’administration pourraient 

faire l’objet d’une livraison en 2023. 

 

Pour rappel, l’autorisation de programme 2019 – 2021 a été votée pour 4 875 000 € et 

a été exécutée à hauteur de 4 706 000 €. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité d’adopter 

la création du programme d’acquisition des engins sur la période 2022 – 2024 dans 

les conditions définies ci-dessus. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°4 :Création d’un centre départemental d’appels d’urgence – ajustement des crédit de paiement  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTE 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

CRÉATION D’UN CENTRE DÉPARTEMENTAL 

D’APPELS D’URGENCE 

AJUSTEMENT DES CRÉDITS DE PAIEMENT 
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Le 17 octobre 2019, notre conseil d’administration s’est prononcé favorablement sur 

l’ouverture d’une autorisation de programme relative à la création d’un centre départemental 

d’appels d’urgence afin d’être en capacité à réaliser les premières études nécessaires à la 

construction du projet dès 2020. 

Le coût du projet bâtimentaire et de ses équipements associés ont été évalués à 

2 000 000 € (hors étude de faisabilité réalisées pour 8 880 €). 

L’assistance a maîtrise d’ouvrage devrait être notifiée d’ici à la fin de l’année. 

 

Les crédits de paiement de l’autorisation de programme sont ajustés comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 2020 2021 2022 2023 Total

Etude de faisabilité 8 880        -            -            -            8 880        

Projet bâtimentaire

et équipements associés
-            25 000      1 000 000 975 000    2 000 000 

Total 8 880        25 000      1 000 000 975 000    2 008 880 

CRÉATION D’UN CENTRE DÉPARTEMENTAL 

D’APPELS D’URGENCE 

AJUSTEMENT DES CRÉDITS DE PAIEMENT 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité 

d’adopter l’ajustement des crédits de paiement de l’autorisation de programme 

relative à la création d’un centre départemental d’appels d’urgence dans les 

conditions définies ci-dessus. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°5 : Construction d’un CIS à Chambois et à Mauves sur Huisne 

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 

 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

PROCÈS-VERBAL N°5 

CONSTRUCTION D’UN CIS 

A CHAMBOIS ET A MAUVES-SUR-HUISNE 
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MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME 

 

Lors de notre conseil d’administration du 25 mars 2021, notre assemblée a décidé la 

construction de deux CIS6, le premier sur le secteur de Chambois et le second à Mauves-sur-Huisne afin de 

répondre aux enjeux suivants : 

- Continuer d’apporter une réponse de proximité, 

- Consolider les « viviers » de recrutements potentiels, 

- Garantir de bonnes conditions d’accueil dans les CIS pour encourager la mixité et faciliter 

l’accueil des jeunes sapeurs-pompiers tout en recherchant la performance énergétique. 

Le programme avait été estimé à 1 200 000 € à raison de 600 000 € par CIS. 

Toutefois, le secteur du bâtiment est particulièrement touché par les pénuries 

d’approvisionnement qui engendrent une hausse des coûts dans la construction et un allongement des délais. 

Par ailleurs, compte tenu de l’avancée du dossier (redécoupage parcellaire, transfert de terrain) 

et des incertitudes économiques relatives au secteur bâtimentaire, je vous propose de maintenir l’enveloppe 

actuelle dans l’attente d’éléments plus concrets. L’évolution de ce programme vous sera de nouveau 

présentée en mars 2022 au moment du vote du budget primitif pour 2022. 

L’autorisation de programme, maintenue à 1 200 000 €, pourrait suivre l’échéancier suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité, d’autoriser le Président à modifier 

les crédits de paiement relatifs à la construction d’un centre d’incendie et de secours à 

Chambois et à Mauves-sur-Huisne dans les conditions définies ci-dessus. 
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 2021 2022 2023 2024 2025 Total

CIS Chambois 15 000,00   400 000,00 185 000,00 -              600 000,00    

CIS Mauves-sur-Huisne 100 000,00 450 000,00 50 000,00   600 000,00    

Total 15 000,00   400 000,00 285 000,00 450 000,00 50 000,00   1 200 000,00 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°6 : entrepôt de données informatiques (ETL) – modification du programme  
 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°6 

ENTREPÔT DE DONNÉES INFORMATIQUES (ETL) 

MODIFICATION DU PROGRAMME 
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Par décision du 21 juin 2017, notre assemblée a décidé d’acquérir un système d’entrepôt de 

données informatiques destiné à améliorer la performance et le pilotage de l’établissement public. 

Outre les données permettant de dimensionner les moyens du SDIS (nombre d’interventions 

réalisées en simultanéité), d’expliquer un non engagement ou de vérifier si les effectifs prévus sont respectés, 

cet outil facilite l’automatisation du traitement des indicateurs chronophages (diverses enquêtes annuelles 

notamment). 

Aussi vous est-il proposé de poursuivre le développement de cet outil avec la mise en œuvre en 

2022 de la brique dévolue à la formation et de faciliter l’exploitation de ces données par le géomaticien par 

le système adéquat.  

L’autorisation de programme, estimée désormais à 170 000 €, pourrait suivre l’échéancier 

suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

 

Laurent MARTING 

  

 

 

 

ENTREPÔT DE DONNÉES INFORMATIQUES (ETL) 

MODIFICATION DU PROGRAMME 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité, la modification apportée à 

l’autorisation de programme relative à l’acquisition d’un système d’entrepôt de données 

informatiques dans les conditions définies ci-dessus. 
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Opérations

Crédits de 

paiement

2018

Crédits de 

paiement 

2019

Crédits de 

paiement 

2020

Crédits de 

paiement 

2021

Crédits de 

paiement 

2022

Total 

de

l'opération

Brique "opérationnelle" 85 486,86 3 162,00 88 648,86

Brique "ressources humaines" 31 598,53 31 598,53

Brique "indemnités SPV" 18 661,36 18 661,36

Brique "formation" 25 000,00 25 000,00

Module "géomatique" 6 091,25 6 091,25

Total AP 85 486,86 0,00 3 162,00 50 259,89 31 091,25 170 000,00
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°7 : décision modificative n°1 pour 2021 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°7 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 POUR 2021 
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La présente décision modificative a pour objet d’ajuster les crédits budgétaires 

conformément aux décisions prises lors de cette même assemblée : 

 Construction du centre d’incendie et de secours (CIS) de Mortagne ; 

 Construction d’un CIS à Chambois et à Mauves-sur-Huisne ; 

 Création d’un centre départemental d’appels d’urgence ; 

 Acquisition d’engins de lutte contre l’incendie et de secours 2022 – 2024 ; 

 Acquisition d’un entrepôt de données informatiques. 

 

Les crédits budgétaires ajustés sont présentés ci-après : 

 

  

Imputation Libellé 

AP 16 - Construction d'un CIS à Mortagne -1 600 000,00

231312 Centres d'incendie et de secours -1 600 000,00

AP 19 - Acquisition d'un entrepôt de données informatiques -11 091,25

232 Immobilisations incorporelles en cours -11 091,25

AP 21 - Construction d'une plateforme commune départementale 15-18 -425 000,00

231311 Bâtiment administratif -425 000,00

AP 23 - Construction d'un CIS à Chambois et à Mauves-sur-Huisne -435 000,00

231312 Centres d'incendie et de secours -435 000,00

AP 57 - Engins de lutte contre l'incendie et de secours 2022 - 2024 0,00

21561 Matériel mobile d'incendie et de secours 0,00

TOTAL -2 471 091,25

Imputation Libellé 

16 - Emprunts et dettes assimilées -2 471 091,25

1641 Emprunts d'équilibre -2 471 091,25

TOTAL -2 471 091,25

SOLDE D'INVESTISSEMENT 0,00

Dépenses

INVESTISSEMENT

Recettes

Proposition 

DM

Proposition 

DM

Opération

Opération

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 1 POUR 2021 
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Par ailleurs, il convient d’ajuster en 2021 la subvention versée à l’Union Départementale 

des Sapeurs-Pompiers (UDSP). En effet, ces dernières années, la subvention versée par le SDIS ne 

couvrait pas la totalité des dépenses. Aussi est-il proposé de verser un complément à l’UDSP afin 

de compenser cet écart. Il est précisé qu’à compter de 2022, sur proposition de l’UDSP, la 

subvention versée sera proposée à la baisse. 

 

Les documents budgétaires sont joints en annexes. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

  

Laurent MARTING  
 

 

 

 

 

 

Imputation Libellé 

65 - Autres charges de gestion courante 3 755,00

6574 Subventions de fonctionnement versées aux associations 3 755,00

66 - Charges financières -3 755,00

66111 Intérêts réglés à échéance -3 755,00

TOTAL 0,00

Imputation Libellé 

TOTAL 0,00

SOLDE DE FONCTIONNEMENT 0,00

Recettes
Opération Proposition 

DM

FONCTIONNEMENT
Dépenses

Opération Proposition 

DM

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, adoptent à 

l’unanimité, cette décision modificative. 

D
E

C
IS

IO
N
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°8 : contribution des communes et EPCI pour 2022 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°8 

CONTRIBUTION DES COMMUNES ET EPCI POUR 2022 
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Le code général des collectivités territoriales précise que le « montant global des 

contributions des communes et des EPCI ne pourra excéder le montant global des contributions des 

communes et des EPCI de l’exercice précédent, augmenté de l’indice des prix à la consommation 

[…]. » 

La somme totale obtenue est ensuite répartie entre chaque collectivité selon les critères 

retenus par le conseil d’administration, à savoir la population totale avec double compte en vigueur 

au 1er janvier 2021, soit 289 734 habitants. 

Aussi, je vous propose d’augmenter le montant global des contributions des communes 

et EPCI de 1,48 % correspondant au taux d’évolution de l’indice INSEE de l’ensemble des ménages 

(avec tabac) de juin 2020 (104,79) à juin 2021 (106,34), fixant ainsi les contributions des communes 

et des EPCI pour 2022 à 6 468 910 €. 

A titre d’information, la participation par habitant s’élèvera à 22,33 € (21,86 € en 2021). 

La participation moyenne par habitant des SDIS relevant de la catégorie C était de 32,94 € en 2020. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

CONTRIBUTIONS DES COMMUNES 

ET EPCI POUR 2022 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité, 

l’augmentation du montant global des contributions des communes et ECPI de 

1,48 % et de fixer ainsi le montant à 6 468 910 €. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°9 : évolution des ressources et des charges pour 2022 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°9 

ÉVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES POUR 2022 
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Le budget 2022 va de nouveau s’inscrire dans un contexte économique contraint et incertain. 

Outre les dépenses liées directement à la gestion de la crise sanitaire (interventions liées à la Covid-19 et 

dotation en EPI7 notamment), le SDIS va être confronté à la flambée des prix et au risque de pénurie des 

matières premières déjà constatés en 2021. En effet, plusieurs secteurs économiques (automobile, 

informatique, bâtiment, métallurgie, mobilier, etc.) sont particulièrement touchés par des pénuries 

d’approvisionnement qui engendrent un renchérissement important des coûts et un allongement des délais 

de livraison. 

Face à ces incertitudes, il est proposé d’intégrer dès à présent dans le rapport d’évolution des 

ressources et des charges proposées pour 2022 une hausse des coûts de nos équipements, des entretiens 

associés et des différentes fournitures.  

Par ailleurs, plusieurs mesures sociales impacteront le budget du SDIS telles que la prise en 

charge de la protection sociale complémentaire et la prévoyance. 

Enfin, le projet de budget 2022 traduit la concrétisation des projets voulus par notre assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
7 Équipement de protection individuelle 

 

ÉVOLUTION DES RESSOURCES ET DES CHARGES 

POUR 2022 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à 

l’unanimité, le présent rapport sur l’évolution des ressources et des charges 

présentés en annexe. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°10 : autorisation d’engager les crédits d’investissement avant le vote du budget primitif 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°10 

AUTORISATION D’ENGAGER 

LES CRÉDITS D’INVESTISSEMENT 

AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
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Le budget primitif 2022 sera soumis au vote de notre conseil d’administration en mars 

2022. 

L’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que le président 

du conseil d’administration est en droit, du 1er janvier de l’exercice jusqu’à l’adoption du budget, 

de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 

section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. Il est 

également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

Par ailleurs, jusqu’à l’adoption du budget, le président peut, sur autorisation du conseil 

d’administration, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (à l’exclusion des crédits affectés au 

remboursement de la dette). Ces crédits doivent toutefois être définis quant à leur montant et leur 

affectation. 

L’ensemble de ces engagements ne pourra excéder le plafond de 511 776 €, 

correspondant au quart des crédits ouverts au budget 2021 (hors autorisation du programme). 

C’est ainsi qu’il est proposé de retenir le principe d’ouverture de crédits pour les 

dépenses d’équipement ne faisant pas l’objet d’une autorisation de programme. 

Ces dépenses d’équipement concerneraient en premier lieu des commandes 

indispensables au bon fonctionnement du SDIS. 

Il s’agirait notamment des dépenses relatives à l’acquisition : 

- d’habillement, 

- d’équipements opérationnels, 

- de matériels de transmissions et informatiques, 

- d’équipements techniques de sécurité nécessaires à la mise en service des engins. 

En second lieu, ces dépenses pourraient porter sur des travaux d’urgence dans les 

bâtiments. 

Ces charges sont détaillées dans le tableau annexé au présent rapport. 

Par ailleurs, conformément à l’article L. 3312-4 du code général des collectivités 

territoriales, les dépenses concernant les crédits gérés en autorisation de programme / crédits de 

paiement peuvent être liquidées et mandatées dans la limite des crédits de paiement prévus pour 

l’exercice dans la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme 
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Pour les autorisations de programme votées, les crédits de paiement concernés sont les 

suivants : 

- AP 16 « construction du CIS de Mortagne »  ..............................2 250 000 € 

- AP 19 « entrepôt de données informatiques » ..................................31 091 € 

- AP 21 « plateforme commune départementale 15-18 » ..............1 000 000 € 

- AP 22 « développement des activités physiques et sportives » .......10 000 € 

- AP 23 « construction CIS Chambois et Mauves » .........................400 000 € 

- AP 57 « engins 2022 – 2024 »  ...................................................1 660 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le 

M. le Président à engager, liquider, et mandater ces crédits, dans la limite du 

plafond fixé à 511 776 € pour les crédits d’investissement hors autorisations de 

programme. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°11 : amortissement : application du référentiel M57 – ajustement des durées d’amortissement 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°11 

AMORTISSEMENTS 

APPLICATION DU RÉFÉRENTIEL M57 

AJUSTEMENT DES DURÉES D’AMORTISSEMENTS 
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Le 25 mars dernier, notre conseil d’administration a fait le choix de passer au référentiel M57 à 

compter du 1er janvier 2022.  

Ce changement de nomenclature nous conduit à réviser les méthodes d’amortissement 

comptables, objet du présent rapport. En effet, la M57 pose pour principe le caractère obligatoire de 

l’amortissement au prorata temporis. 

Néanmoins, dès lors que l’enjeu d’un amortissement au prorata temporis est faible, le SDIS peut 

déroger à l’amortissement au prorata temporis. Pour se faire, le SDIS doit lister les catégories de biens 

concernés. Au sein de l’établissement, il est proposé de déroger pour l’ensemble des biens à l’exception des 

véhicules pour lesquels le prorata temporis représente un réel intérêt. 

Par ailleurs, comme je vous l’avais annoncé lors du CASDIS du 22 octobre 2020, un travail a 

été initié en 2021 afin d’apporter plus de cohérence aux durées retenues actuellement (ex : concordance entre 

l’amortissement comptable et la durée de vie réglementaire). Il convient de préciser que l’amortissement 

long de certains équipements engendrait des coûts de maintenance élevés. 

Enfin, il est proposé de maintenir l’amortissement des subventions d’équipements versées par 

le SDIS sur une durée de 5 ans. 

Attention : les imputations sont données à titre indicatif compte tenu qu’elles sont issues de la 

table de transposition de la M61 vers la M57 provisoire. Les imputations seront ajustées le cas échéant en 

cas de modification d’ici le 1er janvier 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING  
 

 

AMORTISSEMENTS 

APPLICATION DU RÉFÉRENTIEL M57 

AJUSTEMENT DES DURÉES D’AMORTISSEMENTS  

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de : 

- retenir l’amortissement au prorata temporis uniquement pour les 

véhicules ; 

- déroger au principe d’amortissement au prorata temporis pour les autres 

biens ; 

- modifier la durée d’ amortissement conformément au tableau joint au 

présent rapport ;  

- d’amortir les subventions d’équipements sur une durée de 5 ans. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°12 : règlement budgétaire et financier 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°12 

RÈGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 
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Le 25 mars dernier, notre conseil d’administration a fait le choix de passer au 

référentiel M57 à compter du 1er janvier 2022.  

Ce changement de nomenclature nous conduit à : 

- réviser les méthodes d’amortissement comptables, objet d’un rapport spécifique 

à cette même séance ; 

- adopter un règlement budgétaire et financier qui fixe le cadre et les principales 

règles de gestion applicables au SDIS de l’Orne pour la préparation et l’exécution du budget, 

objet du présent rapport. 

Le présent règlement vise à : 

- formaliser et préciser les principales règles de gestion financières qui résultent 

du code général des collectivités territoriales (CGCT), du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 

2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, du référentiel M57 ; 

- définir les règles internes de gestion propres au SDIS de l’Orne ; 

- renforcer la cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue de 

garantir la permanence des méthodes et des processus internes ; 

- vulgariser le budget et la comptabilité afin de les rendre accessibles au plus grand 

nombre. 

Il est précisé que ce dernier doit être adopté à chaque renouvellement de l’assemblée 

délibérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent 

 

 

 

RÈGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré : 

➢ approuvent le règlement budgétaire et financier annexé au 

présent rapport ;  

- autorisent M. le Président à réaliser les virements de crédits de 

chapitre à chapitre dans les conditions définies au présent 

règlement. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°13 : contrôle allégé en partenariat – renouvellement de la convention 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°13 

CONTROLE ALLÉGÉ EN PARTENARIAT 

- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION – 
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Le 20 décembre 2018, le SDIS a conclu une convention avec la direction générale 

des finances publiques afin de mettre en place un contrôle allégé en partenariat (CAP). Ce dernier 

vise à renforcer la collaboration entre le SDIS et la paierie départementale en matière de contrôle 

sélectif de la dépense. 

Cette convention a débuté au 1er janvier 2019 pour une durée de trois ans. Elle se 

terminera donc au 31 décembre 2021 

Aussi, vous est-il proposé de poursuivre le partenariat entrepris avec la paierie 

départementale et renouveler la convention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTROLE ALLÉGÉ EN PARTENARIAT 

- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION - 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité 

d’autoriser M. le Président à signer la convention de contrôle allégé en 

partenariat entre l’ordonnateur et le comptable public ainsi que tous les 

documents pouvant s’y rapporter. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°14 : suppression création et transformation de poste au tableau des effectifs  

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°14 

SUPPRESSION, CRÉATIONS ET TRANSFORMATIONS DE POSTES  

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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I – SUPPRESSION DE POSTE de Personnels Administratifs et Techniques 

A compter du 1er novembre 2021 

1 poste à l'Etat Major 

 Adjoint administratif 

  

 

 II – CRÉATIONS DE POSTE de Personnels Administratifs et Techniques 

 A compter du 1er novembre 2021 

1 poste à l'Etat Major 

 Adjoint technique 

  

 A compter du 1er janvier 2022 

 5 postes en Contrat à Durée Déterminée à l'Etat Major 

 Adjoint administratif   

 

 

 III - TRANSFORMATIONS DE POSTES de Sapeurs-Pompiers Professionnels 

 A compter du 1er novembre 2021 

 1 poste à Alençon 

 Caporal  ......................................................................  Caporal-chef  

 

 A compter du 1er janvier 2022, suite à réussite d'examens professionnels 

 1 poste à Alençon 

 Caporal-chef  ............................................................  Sergent  

 

SUPPRESSION, CRÉATIONS ET 

TRANSFORMATIONS DE POSTES AU TABLEAU 

DES EFFECTIFS 

  

 
 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident de créer et de 

transformer les postes tels que définis ci-dessous : 
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 IV - TRANSFORMATION DE POSTES de Personnels Administratifs et Techniques 

 A compter du 1er novembre 2021, sous réserve d'inscription sur la liste d'aptitude par le 

centre de gestion de l'Orne 

1 poste à l'Etat Major 

 Adjoint administratif principal de 1ère cl  ...............  Rédacteur principal de 2ème cl 

  

 A compter du 1er janvier 2022, suite à réussite d'examens professionnels 

 2 postes à l'Etat Major 

 Adjoint administratif  ..................................  Adjoint administratif principal de 2ème cl 

 

  

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour 

l’année 2021. 

En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er septembre 

2021 qui ne tient pas compte des modifications de postes proposées dans le présent rapport.  

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING  
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ORNE 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er septembre 2021 
 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   2 2 

Commandant   5 5 

Capitaine   2 2 

Médecin de classe normale   3 1 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 1 

Lieutenant hors classe B 0 0 

Lieutenant 1ère classe   7 6 

Lieutenant 2ème classe   8 8 

Adjudant-chef et Adjudant C 33 33 

Sergent-chef et Sergent   26 25* 

Caporal-chef   4 4 

Caporal   17 17 
TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   111 107 

FILIERE ADMINISTRATIVE       
Attaché principal  A 1 0 

Attaché   1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   3 3 

Rédacteur   1 0 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 8 8 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   4 4 

Adjoint administratif    16 15* 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   35 32 

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   3 2* 

Technicien   1 0* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    5 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   4 4 

Adjoint technique   4 4 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   29 24 

TOTAL AGENTS   175 163 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   6 1 

APPRENTIS   3 0 

EFFECTIF TOTAL    184 164 

* un poste occupé par un agent contractuel   
*** trois postes occupés par des agents contractuels   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°15 : définition des grades cibles des emplois du SDIS 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°15 

DÉFINITION DES GRADES CIBLES DES EMPLOIS DU SDIS 
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Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Orne a 

adopté le nouvel organigramme fonctionnel lors de sa séance du 22 octobre 2020. 

La loi de la transformation de la fonction publique modifie profondément la gestion des 

ressources humaines au sein des fonctions publiques. Le groupe de travail, qui avait abouti à 

l'établissement des lignes directrices de gestion, a conduit sa réflexion sur la définition des grades 

cibles des emplois du SDIS, annexée au présent rapport. 

Cette définition augmente la lisibilité de la politique de notre ressource humaine et donne la 

clarté pour les agents de la collectivité. 

Les propositions, qui respectent les dispositions règlementaires en vigueur, permettent aux 

agents d'évoluer dans le cadre d'une mobilité fonctionnelle au sein du SDIS de l'Orne.  

Dans le respect du tableau des effectifs, le SDIS se réserve la possibilité de recruter si 

nécessaire des agents d'un grade inférieur ou supérieur pour pourvoir un emploi qui serait vacant.  

Au préalable, cette définition des grades cibles des emplois du SDIS a fait l’objet d’une 

présentation et d’un avis au sein du Comité Technique du SDIS de l'Orne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

DÉFINITION DES GRADES CIBLES DES 

EMPLOIS DU SDIS 

  

 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

1
 O

C
T

O
B

R
E

 2
0
2
1
  

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°1
5

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité 

d'approuver, à compter du 1er novembre 2021, la définition des grades cibles des 

emplois du SDIS. 
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EXTRAIT 
Procprocès-verbal du rapport n°16 : modification du régime indemnitaire des agents du SDIS de l’Orne 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°16 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE  

DES AGENTS DU SDIS DE L'ORNE 
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Le groupe de travail relatif au renforcement de notre centre de réception des appels a mis en 

place de nouvelles modalités permettant aux sous-officiers de salle de prendre des gardes en centre 

de secours. Afin d'augmenter la complémentarité du corps départemental, des sapeurs-pompiers 

professionnels en unités opérationnelles viennent assurer des gardes de 12 heures au sein du CTA-

CODIS en qualité d'opérateur. 

La formation nécessaire à la tenue de ce poste nécessite une formation spécifique, dite de 

spécialité. Le décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 portant dispositions communes à l'ensemble 

des sapeurs-pompiers professionnels prévoit dans ses annexes, l'octroi d'une prime de spécialité de 

niveau 1. 

Vous trouverez ci-après, le tableau modifié remplaçant celui se rapportant aux indemnités 

de spécialités des sapeurs-pompiers professionnels diffusé dans le procès-verbal du Conseil 

d'Administration du 20 décembre 2018. 

Ces modifications doivent être adoptées par le Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours pour devenir applicables à compter du 1er novembre 2021. 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation et d’un avis au sein du 

Comité Technique du SDIS de l'Orne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE 

DES AGENTS DU SDIS DE L'ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité, de 

modifier, à compter du 1er novembre 2021, le tableau des indemnités de spécialités 

des sapeurs-pompiers professionnels, conformément au tableau annexé. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°17 : modification du régime indemnitaire des personnels administratifs et techniques du SDIS de l’Orne  

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°17 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES PERSONNELS 

ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DU SDIS DE L'ORNE 
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Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Orne a 

adopté lors de sa séance du 30 novembre 2017, la création du nouveau régime indemnitaire des 

personnels administratifs et techniques. 

Le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de 

l'Expérience Professionnelle (RIFSEEP), est applicable à l'ensemble des cadres d'emplois des 

filières administratives et techniques présents au sein de notre établissement. 

La définition du nouvel organigramme avec les grades cibles conduit à une révision des 

groupes de fonctions associés au RIFSEEP. Les groupes de fonctions, au nombre de 3 pour chacune 

des catégories A, B et C ont été établis par cotation des différents postes de l'établissement. 

Au regard de la sollicitation et de l'investissement dont a fait preuve l'ensemble des 

personnels du SDIS lors de la gestion de la crise sanitaire, dont les personnels administratifs et 

techniques, il semble opportun de valoriser ces actions au faisant évoluer le montant mensuel 

maximum de la part IFSE (Indemnités de Fonctions, de Sujétions et d'Expertise). 

Ainsi, il est proposé de remplacer l'annexe RIFSEEP – Groupes et montants maximums 

(tableau 1) de la délibération du 30 novembre 2017, par l'annexe du présent rapport à compter du 

1er janvier 2022. Le reste de la délibération étant inchangé. 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation et d’un avis au sein du 

Comité Technique du SDIS de l'Orne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

MODIFICATION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DES 

PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DU SDIS DE 

L'ORNE 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, décident à l’unanimité de 

substituer, à compter du 1er janvier 2022, le tableau n° 1 RIFSEEP – Groupes et 

montants maximums de la délibération du 30 novembre 2017, conformément au 

tableau annexé au présent rapport. 

 : 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°18 : critère d’avancement des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie C 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°18 

CRITÈRES D'AVANCEMENT DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS DE 

CATEGORIE C 
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Les lignes directrices de gestion du Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Orne ont été 

arrêtées le 25 mars dernier par le Président du Conseil d'Administration. 

Ces dernières ont identifié la nécessité de revoir l'ensemble des critères d'avancement des sapeurs-

pompiers professionnels de catégorie C, aux grades de caporal-chef et d'adjudant. 

La valeur professionnelle doit être la base des éléments à prendre en compte pour un avancement de 

grade, au travers de trois grilles pour : 

- les promouvables au grade de caporal-chef 

- les promouvables au grade d'adjudant en centre de secours 

- les promouvables au grade d'adjudant au CTA ou au CFT 

 

Ces trois fiches, avec un guide à l'intention des évaluateurs, sont annexés au présent rapport.  

En cas de valeur professionnelle identifiée comme identique, il convient de regarder par ordre de 

priorité : 

1) l'ancienneté maximale en qualité de sapeur-pompier professionnel dans la fonction publique 

territoriale en tant qu’équipier (pour les caporaux-chefs) ou de chef d’agrès d'un engin 

comportant une équipe (pour les adjudants) 

2) l'ancienneté maximale en tant que sapeur-pompier professionnel dans la fonction publique 

territoriale 

3) le sapeur-pompier professionnel le plus âgé  

 

Les critères établis lors de la séance du comité technique en date du 16 mars 2016 sont abrogés et 

sont substitués à compter du 1er janvier 2022, comme explicité dans le présent rapport. 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation et d’un avis au sein du Comité 

Technique du SDIS de l'Orne. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 
 

 

Laurent MARTING 

 

CRITÈRES D'AVANCEMENT DES SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS DE CATEGORIE C 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent cette proposition qui sera mise en 

œuvre à compter du 1er janvier 2022 : 

- Etablir la valeur professionnelle des agents promouvables aux grades de caporal-

chef et d'adjudant 

- En cas de valeurs identiques, les priorités sont fixées au regard des trois 

conditions exposées. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°19 : avancement de grade des sapeurs-pompiers professionnels du SDIS de l’orne – élaboration des ratios promus-promouvables  

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°19 

AVANCEMENTS DE GRADE DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS DU 

SDIS DE L’ORNE - ÉLABORATION DES RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES 
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Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou 

corps régis par la loi 84-53 du 26 Janvier 1984 pouvant être promus à l’un des grades 

d’avancement de ce cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de 

promotion à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de 

grade. 

 Il appartient à l’organe délibérant de fixer les limites possibles de ce taux de promotion 

par grade. Il est rappelé que cette possibilité ne s’impose pas à l’autorité qui reste seule maître 

de la décision de procéder ou non à la nomination au grade supérieur d’un agent.  

 Lors de sa séance du 25 octobre 2012, votre assemblée avait décidé de fixer 

annuellement les ratios promus-promouvables pour l’ensemble des cadres d’emplois et des 

grades des sapeurs-pompiers professionnels. 

Compte tenu de ce qui précède, vous trouverez ci-joint le tableau pour l’année 2022, 

des sapeurs-pompiers professionnels applicable. 

 Il est bien entendu que ces dispositions s’appliquent sous réserve du respect des 

possibilités de promotion offertes en fonction de l’emploi tenu selon l’organigramme fonctionnel 

et des limites fixées par les articles R. 1424-19, R.1424-23-1, R. 1424-23-2, R. 1424-23-3, de 

l’arrêté du 20 avril 2012 fixant le nombre maximum d’officiers de sapeurs-pompiers 

professionnels en fonctions dans les groupements des SDIS et de l’arrêté du 26 janvier 2017 

relatif au nombre maximum d’officiers relevant du cadre d’emplois de conception et de direction 

des sapeurs-pompiers professionnels. 

 

 Le comité technique du SDIS (CT) a été consulté sur les modifications à intervenir 

telles qu’elles vous sont présentées dans le présent rapport.  

  

 

 

 

 
 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

Laurent MARTING  

AVANCEMENTS DE GRADE 

DES SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

DU SDIS DE L’ORNE 

ÉLABORATION DES RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent les ratios 

promus-promouvables tels que présentés en annexe du présent rapport. 
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Année 2022 

 

Catégorie Grade détenu 
Grade 

d'avancement 

Nbre d'agents 

promouvables 

Ratio 

promus-

promouvables 

Nbre de 

promotions 

possibles 

A 

Commandant Lieutenant-colonel 5 (100% hommes) 0% 0 

Capitaine Commandant 0 0% 0 

Médecin hors classe 
Médecin de classe 

exceptionnelle 
0 

0% 

0 

Médecin de classe 

normale 

Médecin hors 

classe 
0 0 

Pharmacien hors classe 

Pharmacien de 

classe 

exceptionnelle 

0 0 

Pharmacien de classe 

normale 

Pharmacien hors 

classe 
1 (100% femme) 100% 1 (100% femme) 

Cadre de santé de 1ère 

classe 

Cadre supérieur de 

santé 
0 

0% 

0 

Cadre de santé de 

2ème classe 

Cadre de santé de 

1ère classe 
0 0 

Infirmier de classe 

supérieure 

Infirmier hors 

classe 
0 0 

Infirmier de classe 

normale 

Infirmier de classe 

supérieure 
0 0 

B 

Lieutenant 1ère classe 
Lieutenant hors 

classe 
1 (100% homme) 100% 1 (100% homme) 

Lieutenant 2ème classe 
Lieutenant 1ère 

classe 
4 (100% homme) 50% 2 (100% hommes) 

C 
Sergent Adjudant 10 (100% hommes) 20% 2 (100% hommes) 

Caporal Caporal-chef 5 (100% homme) 60% 3 (100% hommes) 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°20 : avancement de grade des personnels administratifs et techniques du SDI de l’Orne – élaboration des ratios promus-promouvables 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°20 

AVANCEMENTS DE GRADE DES PERSONNELS  

ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES DU SDIS DE L’ORNE 

ÉLABORATION DES RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES 
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Le nombre maximum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’emplois ou corps régis 

par la loi 84-53 du 26 Janvier 1984 pouvant être promus à l’un des grades d’avancement de ce 

cadre d’emplois ou de ce corps est déterminé par application d’un taux de promotion à l’effectif 

des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. 

 

Il appartient à l’organe délibérant de fixer les limites possibles de ce taux de promotion 

par grade. Il est rappelé que cette possibilité ne s’impose pas à l’autorité d’emploi qui reste seule 

maître de la décision de procéder ou non à la nomination au grade supérieur d’un agent.  

 

Lors de sa séance du 22 mars 2017, notre assemblée avait décidé de fixer annuellement 

les ratios promus-promouvables pour l’ensemble des cadres d’emplois et des personnels relevant 

des filières administratives et techniques. 

 

Compte tenu de ce qui précède, vous trouverez ci-joint les tableaux pour l’année 2022, 

des agents administratifs et techniques. 

 

Le comité technique du SDIS (CT) a été consulté sur les modifications à intervenir telles 

qu’elles vous sont présentées dans le présent rapport. 

  

  

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

Laurent MARTING  

AVANCEMENTS DE GRADE 

DES PERSONNELS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES 

DU SDIS DE L’ORNE 

ÉLABORATION DES RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent les ratios promus-

promouvables tels que présentés en annexe du présent rapport. 
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Année 2022 – Filière administrative 

 

Catégorie Grade détenu Grade d'avancement 
Nbre d'agents 

promouvables 

Ratio 

promus-

promouvables 

Nbre de 

promotions 

possibles 

A 
Attaché principal Attaché hors classe 0 0% 0 

Attaché Attaché principal 0 0% 0 

B 

Rédacteur principal de 

2ème classe 

Rédacteur principal de 

1ère classe 
3 (33 % homme, 66 % femmes) 0% 0 

Rédacteur 
Rédacteur principal de 

2ème classe 
0 0% 0 

C 

Adjoint administratif 

principal de 2ème classe 

Adjoint administratif 

principal de 1ère classe 
2 (50% femme et 50% homme) 50% 1 (100% femme) 

Adjoint administratif  
Adjoint administratif 

principal de 2ème classe 
3 (33 % homme, 66 % femmes) 

66% arrondi à 

l'entier 

supérieur 

2 (100% femmes) 

 

 

Année 2022 – Filière technique 

 

Catégorie Grade détenu Grade d'avancement 
Nbre d'agents 

promouvables 

Ratio 

promus-

promouvables 

Nbre de 

promotions 

possibles 

A 
Ingénieur principal Ingénieur hors classe 0 0% 0 

Ingénieur Ingénieur principal 0 0% 0 

B 

Technicien principal de 

2ème classe 

Technicien principal de 

1ère classe 
2 (100% hommes) 0% 0 

Technicien 
Technicien principal de 

2ème classe 
0 0% 0 

C 

Agent de maîtrise 
Agent de maîtrise 

principal 
2 (100% hommes) 0% 0 

Adjoint technique 

principal de 2ème classe 

Adjoint technique 

principal de 1ère classe 
1 (100% femme) 0% 0 

Adjoint technique 
Adjoint technique 

principal de 2ème classe 
3 (33 % femme, 66 % hommes) 0% 0 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°21 :participation du SDIS à la protection sociale de ses agents 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

 

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°21 

PARTICIPATION DU SDIS A LA PROTECTION SOCIALE DE SES AGENTS 
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Le SDIS de l'Orne s'est engagé au cours de l'année 2014 dans l'accompagnement de l'ensemble de 

ses agents, au travers d'une participation annuelle au frais d'une couverture sociale complémentaire. 

L'établissement souhaite aujourd'hui étendre, pour ses personnels permanents l'accompagnement de 

sa protection sociale, à la prévoyance. Ces garanties complètent la prise en charge des frais de santé couvert 

par le régime de base de la sécurité sociale et la complémentaire santé. 

La prévoyance permet de garantir une ressource financière constante lorsque les droits communs ne 

couvrent pas l'ensemble des éléments de rémunération (passage à mi-traitement, régime indemnitaire …). 

Il est proposé de définir les conditions de participation du SDIS, selon les modalités suivantes : 

→ Participation aux frais de mutuelle pour l'ensemble des personnels percevant une rémunération de 

la part du SDIS, dès le 1er jour du mois suivant sa souscription à une garantie labellisée. Le montant mensuel 

est de 12 € par agent. 

→ Participation aux frais de prévoyance pour l'ensemble des personnels percevant une rémunération 

de la part du SDIS, dès le 1er jour du mois suivant sa souscription à une garantie labellisée. Le montant 

mensuel est de 5 € par agent. 

Ces dispositions sont de nature à inciter les agents à augmenter leur protection sociale dès à présent 

et ainsi anticiper les obligations règlementaires à venir en la matière au cours des années 2025-2026. 

La délibération du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de 

l'Orne en date du 18 décembre 2014 (rapport 13) est abrogée.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 
 

 

 

 

PARTICIPATION DU SDIS A LA PROTECTION SOCIALE DE SES AGENTS  
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité cette proposition : 

 → De participer aux contrats de mutuelle labellisés pour les personnels 

percevant une rémunération de la part du SDIS, à hauteur de 12 € par mois, dès le 1er 

mois qui suit l'adhésion au contrat, 

 → De participer aux contrats de prévoyance labellisés pour les personnels 

percevant une rémunération de la part du SDIS, à hauteur de 5 € par mois, dès le 1er 

mois qui suit l'adhésion au contrat. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°22 : modification du règlement intérieur (congé paternité) 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

ÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°22 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR (CONGÉ PATERNITÉ) 
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La loi n° 2020-15476 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 est venue 

modifier la durée du congé de paternité et d'accueil de l'enfant. Les éléments relatifs à la fonction publique 

territoriale ont été précisés par le décret n° 2021-846 du 29 juin 2021. 

Depuis le 1er juillet 2021, au-delà congé de naissance (3 jours), le congé de paternité et d'accueil de 

l'enfant est pris pour tout ou partie, de façon concomitante. Sa durée est portée de 11 jours (ou 18 en cas de 

naissances multiples) à 25 jours calendaires (ou 32). 

Il convient de modifier notre règlement intérieur, en son l'article 20 de l'annexe 11 pour l'adapter aux 

nouvelles dispositions règlementaires. 

Il est ainsi proposé la modification suivante : 

Article 20 : Congé paternité 

Le congé paternité est octroyé sur demande écrite de l’agent accompagné d’une pièce justificative après 

accord de l’autorité territoriale. Ce congé, fixé règlementairement, comprend 11 jours calendaires 25 jours 

calendaires (ou 32 en cas de naissances multiples). Les conditions temporelles de ces absences sont précisées 

par décret. 

Au préalable, ces modifications ont fait l’objet d’une présentation et d’un avis au sein du Comité 

Technique du SDIS de l'Orne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERIEUR 

(CONGÉ PATERNITÉ) 
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Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et 

de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité cette proposition et décident 

de modifier, à compter du 1er novembre 2021, l'article 20 de l'annexe 11 de notre règlement 

intérieur selon la nouvelle rédaction ainsi proposée. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°23 : rapport social unique - année 2020 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°23 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE – ANNÉE 2020 
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La loi de transformation de la fonction publique impulse un changement en terme de gestion 

de la ressource humaine au sein des collectivités. Après la mise en œuvre des lignes directrices de 

gestion, un bilan annuel est réalisé : le Rapport Social Unique. Il a pour vocation de venir mettre en 

perspective les données sur une période de référence, dans les années à venir.  

J’ai l’honneur de vous communiquer la synthèse établie au titre de l’année 2020, qui s'appuie 

sur des données comparatives de l'année 2019. 

 

I - LES PERSONNELS 

Le SDIS de l’Orne était composé, au 31 décembre 2020, de 160 personnels permanents dont 6 

personnels contractuels, d'un agent mis à disposition par le Chicam, deux agents maintenus en 

surnombre et 3 agents placés en détachement au sein de notre collectivité. Deux agents sont en 

détachement auprès d'autres structures et 4 ont fait le choix d'être placés en disponibilité de droit ou 

pour convenances personnels.  

La répartition des agents du SDIS par filière était la suivante : 

  Homme(s) Femme(s) Total (2020) Rappel (2019) 

Filière 
administrative 

Attachés 1 1 2 

34 21,25% 

2 

31 20,81% Rédacteurs 1 3 4 4 

Adjoints administratifs 9 19 28 25 

Filière 
technique 

Ingénieurs 1 1 2 

26 16,25% 

2 

27 18,12% 
Techniciens 4 0 4 4 

Agents de maitrise 7 0 7 5 

Adjoints techniques 7 6 13 16 

Filière sapeurs-
pompiers 

Emplois fonctionnels 2 0 2 

100 62,50% 

2 

91 61,07% 

Capitaine à Lcl 8 1 9 10 

Médecin et pharmacien 0 1 1 1 

Infirmiers 0 1 1 0 

Lieutenants 15 0 15 12 

Sous-officiers 55 0 55 50 

Sapeurs et caporaux 16 1 17 16 

Total 
126 34 160      

78,75% 21,25% 100%      

 

En comparaison sur une année, le nombre de fonctionnaires a évolué de façon notable (+ 11) : le 

recrutement de 6 nouveaux sapeurs-pompiers professionnels, combiné à un nombre inférieur 

d'agents sous contrat (- 2).  Cependant, la répartition entre catégorie est stable depuis 2017 : 

 

RAPPORT SOCIAL UNIQUE – ANNÉE 2020 
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 Cat A Cat B Cat C Total 

2017 
15 23 108 146 

10,27% 15,75% 73,97% 100% 

2019 
17 20 112 149 

11,41% 13,42% 75,17% 100% 

2020 
17 23 120 160 

10,63% 14,38% 75,00% 100% 

 

Au cours de l’année 2020, 8 personnels ont quitté l’établissement alors que 18 recrutements ont été 

réalisés parmi lesquels 2 étaient en situation de contrats au sein du SDIS de l'Orne. 

La répartition des personnels peut être observée de manière différente : 

 

 

 

moins de 25 ans

25 à 29 ans

30 à 34 ans

35 à 39 ans

40 à 44 ans

45 à 49 ans

50 à 54 ans

55 à 59 ans

60 à 64 ans

65 ans et plus

Pyramide des âges - fonctionnaires au 31 
décembre 2020 - SDIS 61

Hommes Femmes
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Il est à noter qu'au cours de l'année 2020, 6,14 ETPT (6,62 en 2019) ont été réalisés par des 

agents sous contrat de droit public, ce qui montre la volonté de réduire le plus possible des vacances 

de poste et ce depuis plusieurs années.  

 

II – EVOLUTION DE CARRIERE DES AGENTS 

Au cours de l'année 2020, 14 agents ont été titularisés. Il n'y a pas eu de refus ni de report de 

titularisation. 

35 agents ont bénéficié d'un avancement d'échelon et 12 agents ont changé de grade. La répartition 

figure ci-dessous : 

Nombre de fonctionnaires ayant connu au cours de l'année un : Hommes Femmes 

             . Avancement d'échelon 32 3 

             . Avancement de grade 11 1 

 

 

III - TRAVAILLEURS HANDICAPES 

La collectivité doit répondre à une obligation règlementaire d’emploi de travailleurs handicapés à 

hauteur de 6 %. Le SDIS compte dans ses effectifs 5 personnels pour une obligation règlementaire 

de 9 agents. Le SDIS sollicite des travailleurs protégés pour une partie de l’entretien des espaces 

verts et cotise au fond d’insertion des personnes handicapées de la fonction publique (FIPHFP). 
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VI - LES ABSENCES AU TRAVAIL 

 En cours de l'année 2020, parmi les fonctionnaires présents au 31 décembre 2020, on peut noter 2 

896 jours d'absences (+ 341), 2 694 étaient liés à des raisons médicales. Parmi ces absences pour 

raisons de santé, la proportion du nombre de jours pour des congés longue maladie ou longue durée 

est marquée : Evolution de 583 à 1 019 jours en un an (+ 74 %), soit 38 % des arrêts maladie (contre 

26 % en 2019). On peut en lire la synthèse ci-dessous : 

 

   Nombre de fonctionnaires 
(titulaires et stagiaires) 

Nombre de journées 
d'absence  

   

   Hommes Femmes Hommes Femmes 

Médical 

Compressible 

Pour maladie ordinaire 38 9 807 320 

Pour accidents du travail 
imputables au service  

16 4 354 194 

Pour accidents du travail 
imputables au trajet  

0 1 0 0 

Non-
compressible 

Pour longue maladie, 
disponibilité d'office et grave 
maladie  

1 1 196 91 

Pour maladie de longue 
durée 

2 0 732 0 

Pour maladie professionnelle, 
maladie imputable au service 
ou à caractère professionnel  

0 0 0 0 

Autres raisons 

Pour maternité ou adoption   0   0 

Pour naissance ou adoption 
(3 jours), pour paternité et 
accueil de l'enfant (11 jours 
ou 18 jours en cas de 
naissance multiple) et congé 
d’adoption (article 57-5° de la 
loi du 26 janvier 1984) 

5 0 63 0 

Pour autorisation spéciale 
d'absence (enfant malade, 
mariage, décès, concours, 
fonctions électives, 
participation au Comité 
d'Œuvres Sociales, 
réserviste, pompier 
volontaire, ...) ou formation 
particulière (ex : BAFA), hors 
motif syndical ou de 
représentation  

26 19 82 58 

  Total 88 34 2 234 663 

 

En observant la ventilation des absences pour raisons médicales par tranches d'âge, on peut 

noter que les accidents de service ont principalement lieu avant 50 ans, alors que les arrêts de travail 

(Congés de Maladie Ordinaire) concernent principalement des agents de plus de 55 ans. 
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Les absences ont généré 50 jours de carence pour les fonctionnaires (contre 60 en 2019). La 

suspension de la journée de carence explique cette baisse malgré un cumul d'absence plus important. 

Au titre de la Covid-19, les agents ont sollicité 46,5 jours d'Autorisations Spéciales d'Absence. 

 

V - LE TEMPS DE TRAVAIL 

Conformément à la réglementation en vigueur, les personnels réalisent 1 607 heures de travail par 

an. Un tout petit peu plus que la moitié des personnels effectuent un cycle de travail particulier 

apportant des contraintes (nuit, horaires décalés…). 

Les règles d'organisation du temps de travail ont été revues permettant aux agents en service hors 

rang de choisir la durée hebdomadaire ainsi que l'organisation de la semaine de travail. Le nombre 

de jours de congés annuels et de RTT est corrélé à ces choix. Au titre de l’année 2020, 4 personnels 

ont ouvert un Compte Epargne Temps (CET). Au 31 décembre 2020, 44 agents disposent d’un CET, 

avec un nombre de jours épargnés qui s’élève à 779 (+ 106 en un an, et +181 entre 2017 et 2019). 

Dix-huit personnels (12 femmes et 6 hommes) ont demandé à réaliser une journée par semaine en 

télétravail. Toutes les demandes ont été acceptées et la mise en œuvre de ces dispositions ne 

présentent pas de difficultés. La période de confinement de mars 2020 a vu l'utilisation de ce 

dispositif de façon étendue et spontanée. Il en a découlé une demande plus importante, 8 agents de 

plus bénéficient de cette modalité d'organisation du travail en une année. 

Tous les agents qui ont demandé a bénéficié d'un temps partiel ont reçu un avis favorable, même 

pour les demandes qui ne sont pas de droit.  
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L’année 2020 a conduit à la réalisation 1 794 heures supplémentaires (contre 4 460 en 2019, - 60%), 

quasi-uniquement par les personnels de catégorie C. Plus de 98 % de ces heures ont été réalisées 

par les sapeurs-pompiers professionnels en garde postée. La forte diminution est due au recrutement 

de six sapeurs-pompiers professionnels affectés en unités opérationnelles. 

 

VI - LA PREVENTION DES RISQUES 

Le SDIS de l'Orne dispose de 5 assistants et d'un conseiller de prévention ainsi qu'un médecin de 

prévention au sein de l'établissement et d'un autre par conventionnement avec le Conseil 

Départemental.  

Le Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels (DUERP), créé en 2006, a fait l'objet 

d'une mise à jour au cours de l'année de référence. Les démarches de prévention des troubles 

musculosquelettiques et des risques psychosociaux sont réalisées. 

En 2020, 14 accidents de service (- 6 en un an) ont généré 548 jours d'arrêts de travail, soit une 

augmentation de 23 % par rapport à l'année 2019. 

 

VII - LA FORMATION 

Au cours de l'année, le nombre de jours de formation est réparti : 

- 217 jours pour les personnels de catégorie A 

- 154 jours pour les personnels de catégorie B 

- 784 jours pour les personnels de catégorie C. 

 

On peut constater une répartition homogène entre les effectifs et les départs en formation : 

 Cat A Cat B Cat C 

Répartition des effectifs en 2020 10,63% 14,38% 75,00% 

Ventilation des journées formation 2020 18,79% 13,33% 67,88% 

 

Durant l'année, 5 dossiers de dispense de formation ou de validation des acquis de l'expérience ont 

débouché sur une validation totale ou partielle, soit la totalité des demandes. 

Les dépenses de formation des personnels permanents pour l'année 2020 se sont élevées à 97 932 € 

(contre 114 628 € en 2019). Cette diminution est imputable à la possibilité réduite en 2020 de 

solliciter des organismes de formation, du fait des conditions sanitaires. 

 

VIII – LES DROITS SOCIAUX 

Les journées d'autorisations spéciales d'absence accordées pour l'exercice des droits syndicaux 

s'élèvent à 22 jours en 2020. 
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7 jours de grève, sur un appel national, ont été relevés au cours de l'année. 

Une procédure disciplinaire a été menée à l'encontre d'un personnel permanent, conduisant à une 

sanction du 1er groupe. 

Les agents du SDIS bénéficient de prestations versées par un comité d'œuvres sociales ainsi qu'à la 

participation aux frais de mutuelle, pour 84 agents et un montant annuel de 9 700 €. 

 

Le bilan social est consultable, dans son intégralité, par chacun des membres du conseil 

d'administration du SDIS de l'Orne, auprès du service des ressources humaines. 

Au préalable, une présentation de cet état de la collectivité est réalisée aux membres du Comité 

Technique du SDIS de l’Orne. 

 

  

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 
 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, prennent acte du rapport social unique. 

D
E

C
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°24 : convention entre le lycée St François de Sales et le SDIS dans le cadre du baccalauréat professionnel « métier de la sécurité » 

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

PROCÈS-VERBAL N°24 

CONVENTION ENTRE LE LYCÉE SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES ET LE SDIS 

DANS LE CADRE DU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL 

« METIERS DE LA SÉCURITÉ » 
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Le baccalauréat professionnel « métiers de la sécurité » créé par l’arrêté du 19 mars 

2014, permet de préparer les élèves à l’exercice des différents métiers de la sécurité privée, 

publique ou civile, sans toutefois les exonérer des concours de recrutement. Le référentiel de 

formation prévoit des Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) afin de permettre 

aux élèves d’apprendre à mobiliser leurs acquis dans des situations réelles. Ces périodes, d’une 

durée totale de vingt-deux semaines sont réparties sur les trois années de formation et entre les 

différents services de sécurité.  

  

L’élève qui choisit en fin de classe de première l’option « sécurité incendie » doit être 

titulaire en fin de cursus du diplôme d’équipier de sapeurs-pompiers volontaires. 

  

Le lycée Saint-François-de-Sales d'Alençon, dans la continuité du partenariat engagé 

depuis septembre 2013, souhaite prolonger pour la promotion 2021/2024 les mêmes conditions 

que celles de 2020-2023.  

 

Dans un objectif commun favorisant le développement des compétences des stagiaires, 

il vous est proposé les aménagements suivants répondant également aux nouveaux parcours de 

formation des sapeurs-pompiers volontaires et des contraintes liées à la vaccination : 

- Obligation d’un schéma vaccinal complet contre la COVID 19 lors du 

recrutement en fin d’année de première 

- Rajout de 1 journée de formation pour les élèves de terminale ayant choisi la 

dominante « sécurité incendie » pour les Feux d’Espaces Naturels (FEN) 

 

Le Lycée serait redevable au SDIS de l’Orne d’une participation financière équivalente 

à la convention 2020-2023, correspondant aux semaines de PFMP et aux jours réalisés au sein 

du SDIS pour les années de SECONDE PREMIERE et de TERMINALE. 

 

Le projet de convention encadrant la formation de cette promotion vous est proposé en 

annexe. Le détail de la participation financière du Lycée est précisé dans ce projet de convention. 

 

 

Par ailleurs, les programmes des périodes de formation en milieu professionnel des 

promotions 2019-2022 et 2020-2023 sont également adaptés pour prendre en compte les 

évolutions proposées. Les avenants correspondants sont également annexés au présent rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONVENTION ENTRE LE LYCÉE SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES ET LE 

SDIS DANS LE CADRE DU BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL    

« MÉTIERS DE LA SÉCURITÉ »  
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Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent 

à l’unanimité cette proposition et décident : 

▪ de valider les modalités de participation financière du Lycée 

Saint François de Sales telles que précisées dans les projets de 

convention et d’avenant joints ; 

▪ d’autoriser M. le Président à signer la convention pour la 

promotion 2021-2024 ; 

▪ d’autoriser M. le Président à signer les avenants à la convention 

pour les promotions 2019-2022 et 2020-2023 ; 

▪ d’autoriser M. le Président à signer tout document ou toute pièce 

nécessaire à la mise en œuvre du partenariat et de ses 

conventions, y compris les avenants ne modifiant pas les 

dispositions financières. 
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°25 : réforme des matériels  

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°25 

RÉFORME DE MATÉRIELS 
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Des matériels du service départemental d’incendie et de secours de l’Orne sont à 

réformer. 

Il s’agit soit de biens hors service et irréparables, soit d’immobilisations devenues 

vétustes et obsolètes compte tenu de leur âge et de l’évolution des normes qui régissent les 

moyens des services d’incendie et de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉFORME DE MATÉRIELS 

Les membres du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent 

la réforme des biens figurant en annexe et décident : 

- d’autoriser la réforme de ces matériels dans les conditions 

les plus avantageuses pour le SDIS ; 

- d’autoriser M. le Président à faire pratiquer la vente aux 

enchères publiques, après récupération éventuelle des 

pièces pouvant encore servir, soit par la Direction 

Nationale des Interventions Domaniales, soit par 

l’intermédiaire d’une plateforme Internet spécialisée ; 

- d’autoriser M. le Président à détruire les biens qui ne 

pourraient pas être vendus ; 

- d’autoriser M. le Président à signer toute pièce qui 

pourrait être nécessaire à la réforme, à la cession ou à la 

destruction de ces biens.  
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°26 : admission en non-valeur  

du registre des  délibérations 

 

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

 

  

SÉANCE DU 21 octobre 2021 

  

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 

 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°26 

ADMISSION EN NON VALEUR 

 

C
A

S
D

IS
 D

U
 2

1
 O

C
T

O
B

R
E

 2
0
2
1

 

P
R

O
C

E
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°2
6

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 106 

 

 

Madame le Payeur Départemental a saisi le SDIS pour lui soumettre un état de 

demande d’admission en non valeur vis-à-vis de titres émis non soldés. 

Le détail de ces sommes figure dans le tableau ci-après : 

 

 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2021 à l’article 6541. 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

 et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

 

Nom et adresse des débiteurs Titre Montant Objet de la créance
Motif 

de l'admission en non valeur

BASSENKO Yannick

Chez Mme CABROL Swanny

6 Rue Félix Desaunay

61600 LA FERTE MACE

2014/342 520,62 €

Remboursement préjudice 

suite dégradation d'un bien et 

port d'arme blanche - 

jugement correctionnel du 

22/04/2014

Combinaison infructueuse d'actes  

Certificat irrecouvrabilité

GOUGEON Angelina

19 Rue Fernand Echivard

61300 L'AIGLE

2019/285 135,00 € Assèchement locaux Combinaison infructueuse d'actes  

655,62 €Total

ADMISSIONS EN NON VALEUR 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité cette 

proposition d’admissions en non-valeur d’un montant total de 655,62 €. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°27 : suivi du dossier de facturation des interventions dans les EPHAD 

du registre des  délibérations 

  

du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  

  

 SÉANCE DU 21 octobre 2021 

   

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Julien HENRARD, Directeur de cabinet de Mme la Préfète 

Secrétaire de séance : M. Pierre CHATELLIER 

M. Laurent MARTING, Mme Béatrice METAYER, M. Jean-Claude LENOIR, M. Joaquim 

PUEYO, M. Jean-Vincent Du LAC, Mme Virginie VALTIER, M. Gérard LURÇON, Mme 

Anick BRUNEAU 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 

Colonel Sébastien PLANCHON, Directeur Départemental Adjoint 
 

Docteur Philippe COUTON, médecin-chef par intérim 
 

Capitaine Laurent DELION - Adjudant Sébastien KIRIMAT – Commandant Loïc JOURDAN 
 

 

MEMBRES EXCUSÉS :  

 

Mme GOASDOUE, payeur départemental 

 

Adjudant-chef Laurent SAVOYE, Président de l’Union Départementale 

 

Mme Agnès LAIGRE - M. Frédéric LEVEILLE - Mme Sylvie SERAIS - Mme Charlène 

RENARD - M. Jean GRIMBERT   

 

Sergent-chef Bertrand BOURLIER - Mme Angélina CANTEL  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°27 

SUIVI DU DOSSIER DE FACTURATION DES INTERVENTIONS DANS LES EHPAD 
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Le présent rapport a pour vocation de vous faire partager le suivi de la mise en œuvre de la 

facturation dans les établissements de santé dans la droite ligne des attentes du CASDIS du 27 Janvier 

2021. 

Pour mémoire, le Conseil d’Administration du SDIS en sa séance du 23 Octobre 2019 a 

délibéré sur la facturation des interventions par carence d’ambulance privée au sein des établissements 

disposant d’une réponse médicale ou paramédicale dans ses effectifs. La finalité a été de faire diminuer 

la pression opérationnelle pesant sur le SDIS en activant une facturation. 

Pour conduire cette opération, une rencontre avec les responsables des Etablissements 

Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) a été organisée le 11 février 2020. Elle avait 

pour vocation d’expliquer la démarche et de mettre en avant les bonnes pratiques identifiées sur le 

territoire lors des rencontres avec les équipes. En complément, un courrier a été transmis à l’ensemble des 

établissements dans la même période. 

La mise en paiement a été réalisée à partir du 1er Mars 2020.  

Depuis cette date, nous avons facturé 138 interventions pour une somme totale de 38 226€ 

correspondant aux interventions de l’année 2020. Le CASDIS a demandé de suspendre les facturations 

pour l’année 2021 et de procéder au recouvrement des factures émises en 2020. La paierie tente à la suite 

du CASDIS du 27 janvier 2021 de mener à bien le recouvrement via des lettres de relance et de mise en 

demeure. 

Le directeur de l’ARS a adressé un courrier à l’ensemble des établissements concernés le 04 

mars 2021. Dans cette correspondance, il fait partager son regard sur notre pratique de facturation et invite 

à ne pas honorer les factures du fait du passage par le SAMU pour la demande d’intervention. Dans ce 

cas de figure, le demandeur des sapeurs-pompiers est le SAMU et non l’établissement de soins. 

Nous avons pris contact avec quelques EHPAD du territoire à la suite du CASDIS de janvier 

2021 pour mesurer la tendance. Le dispositif est compris dans sa finalité. Toutefois, il m’est en lumière 

des contraintes d’appréciation entre l’EHPAD et le SAMU de la qualification. Les dirigeants d’EHPAD 

ne comprennent pas la classification et la remettent en cause. Ce point vient ajouter une tension nouvelle 

dans ce dossier. Nous sommes « spectateurs » de la classification car elle est conduite par nos collègues 

du SAMU à la suite de la régulation. Nous ne pouvons engager une démarche de médiation entre le SAMU 

et les EHPAD. 

Ces différents constats créent et provoquent de multiples réactions des dirigeants des EHPAD. 

Nous ne comptons plus le nombre d’appel pour tenter de trouver une solution amiable, pour remettre en 

question la qualification, pour annuler la facturation et pour demander le remboursement.  

Dans la démarche des assises du secours à la personne la facturation avait pour vocation de 

diminuer l’activité opérationnelle dans ce type d’établissement.  

Nos interventions secours à personne dans ces établissements sont passées de 1084 

interventions en 2019, à 552 en 2020 et à une projection à 500 interventions pour 2021 

A la lumière des chiffres, vous pouvez constater la tendance à la diminution des interventions 

dans ce type d’établissement et notamment sur le code ciblé 7 (intervention par carence d’ambulancier 

privé). Nous sommes passés de 267 en 2019 à une projection à 51 en 2021. 

SUIVI DU DOSSIER DE FACTURATION DES INTERVENTIONS DANS LES 

EHPAD 
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Pour éclairer cet impact plus localement, je vous propose de mettre en lumière l’activité sur 

quelques centres de secours. La sollicitation du CIS Vimoutiers est passée de 100 interventions à 25 

interventions ou le CIS Sées de 78 à 32. 

Ce constat tient également par l’arrivée au sein de la régulation du SAMU du coordinateur 

ambulancier au 1er octobre 2020 et la mise en œuvre du rapprochement entre les équipes du 15 et du 18 

au 2 juin 2021. 

Ces actions proposées lors des assises du secours à la personne et validées par le COPIL 

prouvent leur efficacité. 

Je reviens pour finir sur la facturation de l’année 2020. Au total, nous avons adressé 53 

mandats intégrant les 138 interventions facturées. Sur ces mandats, 20 n’ont pas été payés. 27 

contestations ont été reçues par le SDIS dont les mandats non payés. 

Au regard des résultats obtenus, conformes à nos attentes, je vous propose de mettre fin au 

principe de complément de facturation à compter du 1er janvier 2021. 

Dans tous les cas, il sera nécessaire de revenir vers les territoires pour donner du sens à la 

démarche et poursuivre le travail de bonnes pratiques avec les EHPAD en lien avec la plateforme 

commune.  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

 

Laurent MARTING 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres du Conseil d’Administration du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent à l’unanimité l’abandon du 

complément de facturation dans les EHPAD à compter du 1er janvier 2021. 

Une analyse devra être effectuée afin d’identifier les dispositifs qui ont permis 

de limiter l’intervention des sapeurs-pompiers dans ces établissements. 
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BUREAU DU MARDI 30 NOVEMBRE 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°1 : marché n°2021-04 relatif à la fourniture de titres-restaurant – attribution du marché 

du registre des  délibérations 

  

du BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  
  

 SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2021 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Présidente du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Laurent MARTING – 1er Vice-Président 

Mme Anick BRUNEAU – 2ème Vice-Présidente 

M. Joaquim PUEYO – 3ème Vice-Président 

 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

 

 

 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Claude LENOIR – membre du bureau 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°1 

 

MARCHÉ N° 2021.04 RELATIF A LA FOURNITURE  

DE TITRES-RESTAURANT 

- ATTRIBUTION DU MARCHÉ - 
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Le 24 septembre dernier, le SDIS de l’Orne a lancé une consultation afin d’assurer la 

fourniture et la livraison de titres-restaurant sur support papier et / ou support dématérialisé au profit 

des agents du SDIS.  

À ce titre, un appel d’offres, sous forme d’accord-cadre mono-attributaire, a été lancé 

dont les réponses étaient attendues pour le 29 octobre 2021 à 12 h 00. 

Après analyse des deux offres reçues, il est proposé d'attribuer au candidat ayant remis 

l'offre régulière économiquement la plus avantageuse en application des critères d’attribution au 

groupement solidaire NATIXIS INTERTITRES (mandataire) / BIMPLI situé 30 avenue Pierre 

Mendès France à Paris (75013), dans les conditions mentionnées dans l’offre du soumissionnaire. 

Il est par ailleurs précisé qu’en raison d'une réorganisation du groupe BPCE/Natixis, la 

société Natixis Intertitres va être absorbée et la totalité de son patrimoine sera transmise à la société 

Bimpli, co-traitant du présent groupement solidaire. Dans l'hypothèse où l'attribution du présent 

marché interviendrait postérieurement à la réalisation de l'opération de réorganisation du groupe 

BPCE/Natixis, des démarches administratives pourront être entreprises au vu de l'article R. 2142-

26 du code de la commande publique afin que la société Bimpli devienne seule titulaire du présent 

marché. 

La commission d’appel d’offres réunie le 30 novembre 2021 a émis un avis favorable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

  

Laurent MARTING 

 

 

MARCHÉ N° 2021.04 RELATIF A LA FOURNITURE  

DE TITRES-RESTAURANT 

- ATTRIBUTION DU MARCHÉ - 

Les membres du Bureau du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le 

Président à : 

- attribuer le marché n°2021.04 relatif à la fourniture de titres-

restaurant au groupement solidaire NATIXIS INTERTITRES 

(mandataire) / BIMPLI ; 

- signer toutes pièces nécessaires à l’attribution et à l’exécution du 

présent marché. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°2 : marché n° 2021.05 relatif à la fourniture de carburants pour couvrir les besoins des véhicules et matériels du SDIS de l’orne 

du registre des  délibérations 

  

du BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  
  

 SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2021 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Présidente du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Laurent MARTING – 1er Vice-Président 

Mme Anick BRUNEAU – 2ème Vice-Présidente 

M. Joaquim PUEYO – 3ème Vice-Président 

 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

 

 

 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Claude LENOIR – membre du bureau 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°2 

MARCHÉ N° 2021.05 RELATIF A LA FOURNITURE DE CARBURANTS 

POUR COUVRIR LES BESOINS DES VÉHICULES ET MATÉRIELS  

DU SDIS DE L’ORNE 

- ATTRIBUTION DU MARCHÉ - 
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Le 14 octobre dernier, le SDIS de l’Orne a lancé une consultation afin d’assurer la 

fourniture de carburants pour couvrir les besoins des véhicules et matériels du SDIS de l’Orne pour 

la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025.  

À ce titre, un appel d’offres, sous forme d’accord-cadre multi-attributaires, a été lancé 

dont les réponses étaient attendues pour le 17 novembre 2021 à 12 h 00. 

Après analyse des trois offres reçues (une offre a fait l’objet d’un retrait en raison de 

l’impossibilité donnée aux candidats de soumettre une offre à titre individuel et une autre en tant 

que membre d’un groupement), il est proposé de retenir les trois candidats ayant remis une offre 

régulière économiquement avantageuse en application des critères d’attribution, dans les conditions 

mentionnées dans les offres de chaque soumissionnaire, à : 

- FLEET PRO, 166 - 180 boulevard Gabriel Péri à MALAKOFF (92240) ; 

- TOTALENERGIES MARKETING FRANCE, 562 avenue du Parc de l'Ile à 

NANTERRE (92029) ; 

- SOCIETE D'IMPORTATION LECLERC (SIPLEC SA), 26 quai Marcel Boyer à 

IVRY SUR SEINE CEDEX (94859). 

La commission d’appel d’offres réunie le 30 novembre 2021 a émis un avis favorable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

  

  

Laurent MARTING 

 

 

 

MARCHÉ N° 2021.05 RELATIF A LA FOURNITURE DE CARBURANTS 

POUR COUVRIR LES BESOINS DES VÉHICULES ET MATÉRIELS  

DU SDIS DE L’ORNE 

- ATTRIBUTION DU MARCHE - 

Les membres du Bureau du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, autorisent le 

Président à : 

- attribuer le marché n°2021.05 relatif à la fourniture de carburants 

pour couvrir les besoins des véhicules et matériels du SDIS de 

l’Orne aux sociétés susmentionnées ; 

- signer toutes pièces nécessaires à l’attribution et à l’exécution du 

présent marché. 
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EXTRAIT 
 Procès-verbal du rapport n°3 : transformation de poste au tableau des effectifs  

du registre des  délibérations 

  

du BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  
  

 SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2021 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Présidente du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Laurent MARTING – 1er Vice-Président 

Mme Anick BRUNEAU – 2ème Vice-Présidente 

M. Joaquim PUEYO – 3ème Vice-Président 

 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

 

 

 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Claude LENOIR – membre du bureau 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°3 

TRANSFORMATION D’UN POSTE 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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I – TRANSFORMATION DE POSTE de Sapeurs-Pompiers Professionnels 

 

A compter du 1er janvier 2022 

1 poste à l'Etat Major 

Commandant  ...............................................................  Capitaine 

  

 

L’impact financier de ces modifications est intégré aux orientations budgétaires pour l’année 2022. 

En outre, est présenté ci-après le tableau des effectifs du SDIS arrêté au 1er décembre 2021 qui ne 

tient pas compte de la modification de poste proposée dans le présent rapport.  

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

 

Laurent MARTING  

 

TRANSFORMATION D’UN POSTE 

AU TABLEAU DES EFFECTIFS 

  

 

 

Les membres du Bureau du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, après en avoir délibéré, approuvent la 

transformation de poste tel que défini ci-dessous : 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ORNE 

TABLEAU DES EFFECTIFS au 1er décembre 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 
POSTES 

CREES 

POSTES 

POURVUS 

FILIERE SAPEURS-POMPIERS       

Colonel hors classe A 1 1" 

Colonel   1 1" 

Lieutenant-colonel   2 2 

Commandant   6 5 

Capitaine   2 2 

Médecin de classe normale   3 1 

Pharmacien de classe normale   1 1 

Infirmier de classe normale   1 1 

Lieutenant hors classe B 0 0 

Lieutenant 1ère classe   7 6 

Lieutenant 2ème classe   8 8 

Adjudant-chef et Adjudant C 33 32* 

Sergent-chef et Sergent   26 25* 

Caporal-chef   5 5 

Caporal   16 16 

TOTAL FILIERE SAPEURS-POMPIERS   112 106 

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Attaché principal  A 1 0 

Attaché   1 1 

Rédacteur principal 1ère classe B 1 1 

Rédacteur principal 2ème classe   4 4 

Rédacteur   1 0 

Adjoint administratif ppal 1ère classe C 7 7 

Adjoint administratif ppal 2ème classe   4 4 

Adjoint administratif    15 15 

TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE   34 32 

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur principal A 2 2 

Technicien  principal de 1ère classe B 2 2 

Technicien principal 2ème classe   3 1* 

Technicien   1 0* 

Agent de maîtrise principal C 2 2 

Agent de maîtrise    5 3 

Adjoint technique ppal  1ère classe   6 5 

Adjoint technique ppal  2ème classe   4 4 

Adjoint technique   5 4* 

TOTAL FILIERE TECHNIQUE   30 23 

TOTAL AGENTS   176 161 

VOLONTAIRES SERVICE CIVIQUE   6 1 

APPRENTIS   3 0 

EFFECTIF TOTAL    185 162 
    

* un poste occupé par un agent contractuel   
" un agent détaché sur un emploi fonctionnel   
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EXTRAIT 
Procès-verbal du rapport n°4 : Contentieux avec les sociétés de téléassistance   

du registre des  délibérations 

  

du BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

  

DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

  
  

 SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2021 

   

 

MEMBRES PRÉSENTS,  

sous la présidence de M. Christophe de BALORRE, Présidente du Conseil d’Administration du 

Service Départemental d’Incendie et de Secours 

M. Laurent MARTING – 1er Vice-Président 

Mme Anick BRUNEAU – 2ème Vice-Présidente 

M. Joaquim PUEYO – 3ème Vice-Président 

 

Colonel Dominique PORTENARD, Directeur Départemental 
 

 

 

 

  

MEMBRES EXCUSES :  

M. Jean-Claude LENOIR – membre du bureau 

Madame GOASDOUE, payeur départemental 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS-VERBAL N°4 

 

CONTENTIEUX AVEC LES SOCIÉTÉS  

DE TÉLÉASSISTANCE  
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Face à l’augmentation significative des demandes d’intervention des sociétés 

gestionnaires de téléassistance ou de télésurveillance, souvent liées à des déclenchements par 

inadvertance ou pour des services ne relevant pas des missions du SDIS, le Conseil 

d’Administration du SDIS a décidé d’adresser une facturation aux sociétés ayant sollicité à tort 

les services du SDIS. 

Remettant en cause leur modèle économique, les sociétés de téléassistance contestent 

cette facturation. Depuis 2014, le SDIS a ainsi fait l’objet de 22 requêtes devant le tribunal 

administratif de Caen afin d’annuler les avis des sommes à payer.  

La société VITARIS va aujourd’hui jusqu’à refacturer à ses clients les interventions 

indues du SDIS. Elle se dédouane de toute responsabilité en mettant en cause la mauvaise volonté 

des services de secours qui refuseraient d’intervenir, allant à l’encontre d’une politique de 

solidarité et de justesse vis à vis des administrés. 

Cet argumentaire trompeur rencontre aujourd’hui un écho certain tant auprès de la 

population, des élus du département, que de nos partenaires institutionnels en lien avec les 

personnes vulnérables. Il nuit à la bonne image du SDIS. 

Le document annexé détaille l’ensemble des tenants et aboutissants de ces 

contentieux. 

  

 

 

 

 

 

 

Pour le Président du CASDIS de l’Orne, 

et par délégation, 

le 1er Vice-Président, 

 

 

  

Laurent MARTING 

  

 

 

CONTENTIEUX AVEC LES SOCIÉTÉS  

DE TÉLÉASSISTANCE  

  Les membres du Bureau du Conseil d’Administration du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours, prennent acte de cette communication 

et décident de transmettre le dossier à notre avocat afin qu’il analyse la situation 

et établisse une proposition d’action. 

D
E

C
IS

IO
N

 

B
U

R
E

A
U

 D
U

 3
0
 N

O
V

E
M

B
R

E
 2

0
2
1

 

P
R

O
C

È
S

-V
E

R
B

A
L

 D
U

 R
A

P
P

O
R

T
 N

°4
 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 120 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 121 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DU 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
NUMERO 2021 12  44 DU 31/12/2021   Page 122 

 

 

 

 

 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Orne 

12, Rue Philippe Lebon – 61000 ALENCON 

02.33.81.35.00 

Directeur de la publication : 

Christophe de BALORRE, Président 

Rédacteur en chef : 

Colonel Dominique PORTENARD, DDSIS 

Mme Virginie GUYON-DANIEL, assistante de direction 

Dépôt légal : 31.12.2021 

Tirage à .. exemplaires 

Publication gratuite 
 


